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NOTE PRELlM INA IRE. 

- 
Le Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique pour 

l'exercice' i897, y compris un crédit supplémentaire de 60,000 francs, s'élève 
au chiffre de . . . . . . . . . . . . . fr. 26,736,770 ,, 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé pour 
l'exercice 1898 montent à . • • . . . . • . • . • !7 ~904,5.f.t • 

A UCIIENTATIOff 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante: 

A. Service ordinaire. 

Exercice f897 . 
f898 

Exercice t897 
f898 

. fr. 26,53'.!,020 » 
. . 26,6~t,f86 ~ 

. . fr. ~89,t66 » 

B. Dépenses exceptionnelles. 

. fr. 40.f.,7ti0 • 
t ,283,5fS~ » 

AUGllIEN1'ATlON • • . fr. 878,605 » 

l.es crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice i.898 
s'élevaient à . . . . . - . . · . . . : . ·. · • . . fr. 26,578,070 • 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . . . 'l7 ,904,(Ht » 

SoJT UNE AUGMENTATION DE • • , fr. -f 1fS26,47f 1t 

La somme de i)Sl}6,47t francs se répartit comme il suit: 

Augmentation sur le service ordinaire . . . . fr. 
Augmentation sur les dépenses exceptionnelles • 

TOTAL • • • fr. 

84-'3,t t 6 » 

683,5tS?S • 

f,026,47! • 

L'augmentation de t,H,6~47i francs se justifie de la manière suivante: 



( iÔ7 ) (Min. de l'lr&t. t, eu tlnitr. pub'-) 
NOTE PRÉLIMINAIRE. 

PBE■IÈB-.J SECTION. - 8EB'VICE. ORDIN&IIIE. 

CHAPITRE (ff, 

!DlllNJSTRATION CEl'ITll.UZ. 

AaT. ~- - Traitements de disponibilité pour lea fonctionnairu 
et employ~s. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif • 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. ts)mm )) 
~0,000 » 

. fr. t ,9~0 » 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article tS, 
pour l'exercice !898, en concordance avec le crédit correspondant inscrit 
au Budget de {897. 

. CHAPITRE Il. 

PEl'{5101"S ET SECOUllS, 

AIT. 8. - Pensions due, par les, anciennes caisse« de prévoyance, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

, fr. ,·~u ,000 D 

21ts,OOO • 

D1111NUTION. • . fr. 6,000 • 

Cette diminution est la résultante d'augmentations el de diminutions dans 
la répartition du crédit de l'article 8, telle qu'elle est établie dans Je tableau 
des .développements à l'appui du Budget; elle s'explique par les considéra 
tions ci-après : 

Par suite d'extinction d'un certain nombre de pensions allouées du chef 
de participation aux anciennes caisses de prévoyance, la partie du crédit 
qui fait l'objet du lilléra a des développements peut être 
82.,000 francs à 61,000 francs, soit une diminution de . . fr. 

Par contre, -l'iutervention de l'Etat dans le paiement de 
nouvelles pensions à accorder en 1898 et qui comprennent des 
services ayant donné lieu à la participation aux anciennes 
caisses de prévoyance, nécessite une augmentation (lilléra b 
des développements) d'une somme de. . • . . fr. 

Soit en lin de compte une diminution de. · . fr. 

réduite de 
21,000 J) 

Hi,000 " 

6,000 ,. 
!8 



( f08) 

:NOT,f: PRltLIMINAIRE. 

AJ1T. to (nouveau). - Primes d'encouragement aux caî&stl de pensiona du 
instituteur« libres constitués en sociétés mutualistes reconnue&. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Ce crédit a été inscrit au Budget de. ~ 897 et doit être maintenu à celui 
de 1898. 

CHAPITRE IV. 

Ul'AIRU PROVINCIALES ET CO!IIMU!'ULES. 

ART. t 9 (art. J 8 du projet de Budget primitif). - Traitements des employé,, 
' · gens de service, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGIIENTATION 

. fr. t ,t 08,660 11 

t,t U,66O n 

. fr. 7,000 • 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article -19, 
pour l'exercice 1898, en concordance avec le crédit correspondant de f 897. 

Les employés attachés aux bureaux provinciaux de .l'Office du travail font 
partie du personnel des administrations provinciales el leurs traitements sont 
liquidés mensuellement sur l'ensemble du crédit de l'article t 9 La somme 
de 50,000 francs allouée pour les oflices provinciaux peut donc étre répartie 
entre les diverses provinces; il en résulte que le litt. k des développements 
de l'article t9 ( Organisation des offices provinciaux du travail) vient à 
disparaître. 

AaT 21 (art. 20 du projet de Budget primitif). - Traitements et émolument& 
des commissaires d'arrondissement; traitements des ~mployés, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé . . 

4-4~,9OO • 
'83,080 » 

AUGMENTATION. , • fr. 57,f 80 n 

Cette augmentation n'est, en réalité, que de U,,f 80 francs, le crédit 
de !897 ayant été majoré, par amendement, de ~3,000 francs et porté à 
468,900 francs. 

Elle est rendue nécessaire par la mise en application du nouveau règle 
ment relatif au personnel des commissariats d'arrondissement. 



( t 09 ) ( Min. de l' lnt. et de l' lnstr. publ.) 

Nm'E PRÉLIMINAIRE. 

ART. 22 (art. 2t dn projet de Budget primitif). - Praia de route 
et de tournées ; missions, fournitures, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AUGMENTATION. • 

. fr. rm,ooo » 
?J4,O0O » 

. fr. 4,000 ,, 

Le nouveau Dictionnaire officiel des distances légales, adopté par le Dépar 
tement de l'Intérieur et de l'instruction publique (arrêté royal du f f juil 
let f 896), constate la distance qui sépare le centre d'une localité de la station 
de chemin de fer située sur le territoire de cette localité. 

Il s'ensuit que les fonctionnaires ressortissant à l'Administration des Affaires 
provinciales et communales portent en compte celte distance pour le calcul 
de leurs frais de déplacement. 

Cette innovation, qui a été admise par la Cour des Comptes, a entraîné 
une insuffisance de près de 5,000 francs sur le crédit de l'exercice 1896. 
Encore le nouveau tarif n'a-t-il été appliqué qu'à partir du 1 t juillet de celte 
année. 

De là la nécessité d'augmenter de 4,000 francs le crédit de l'article 22. 

CHAPITRE VII. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. 

AnT. 5t (art. 50 du projet de Budget primitif", - lmpection générale; 
commandements supérieurs, élat&-ma_jors : traitements, indemnités, frais 
de rouit et de séjour. 

_ Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 2t ,800 u 

170\000 » 

. fr. H-8,200 0 

La loi nouvelle sur la garde civique décharge les communes de toutes les 
dépenses résultant des traitements et indemnités alloués à certains titulaires 
de grades (commandants supérieurs, adjudants-majors, quartiers-maitres, 
ofliciers rapporteurs, etc.), 

Ces dépenses s'élèvent à 
environ, auxquels il .r a lieu d'ajouter une somme de. 
nécessaire pour couvrir : 

a) les frais de l'inspection générale (personnel); 
b) les indemnités qui, en vertu de l'article 88 de la loi, 

peuvent être allouées par l'État aux olliciers nommés par le 
Roi. 

. fr. Hf>,000 » 
00,000 » 

SoIT ENSEMBLE. 

Le mot état&~majors a été ajouté au libellé de l'article. 

. fr. no,ooo » 
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NOTE PRltLIMINAIRE. 

A&T. 3~ iart. 5 t du projet <le Budget primitif). - Inspection générale; 
commandements sttpérieurs; états-majors, frais de bureau : locaux de 
1eroite. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

fSOO ,, 
i0,000 ,, 

AUGMENTATION. , • fr. 9,500 ,. 

Le libellé de cet article a été complété par les mots: état.~-majors et locaux 
de service, qui justifient l'augmentation de crédit sollicitée. 

ART. 33 (nouveau). - Indemnités de vacation et de déplacement aux pré 
sidents, membres et secrétaires-rapporteurs des conseils civiques de revision, 
des commissions d'examen et des conseils d'enquête. Yacalions des médecins. 
Frais de correspondance. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Il y a lieu d'introduire dans (e Budget u~ article nouveau allouant 
un crédit pour les indemnités de vacation et de déplacement aux présidents, 
membres et secrétaires-rapporteurs des conseils civiques de révision, aux 
médecins qui les assistent, ainsi qu'aux présidents et membres des commis 
sions d'examen et des conseils d'enquête. Les articles 52 el 87 de la loi du 
9 septembre {897 mettent ces frais à charge de l'État. 

Calculées sur le pied des dépenses similaires occasionnées par les opé 
rations des conseils de milice, les indemnités peuvent être évaluées approxi 
mativement, par année, à 40,000 francs. 

ART. 34 (art. 52 du projet de Budget primitif). - Magasin central d'arme 
ment tl d'iquipement: traitements, indemnités, salaires, frais de route èt 
de séjour. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 7,~00 ,. 
9,000 • 

AUGMENTATION, . fr. t ,tsoo )) 

La réorganisation de la garde civique rend nécessaire celle légère augmen 
tation de crédit, notamment en vue de l'extension éventuelle du personnel 
attaché au magasin central. 



l i H ) (Min. dt t'lnt. d dt l'In,tr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ABT. 5~ (art. 55 du projet de Budget primitif). - !Jla9asin central d'arme 
ment tt d'iquipement : outillage, mobilier, entretien, c/ir,uffage et éclairage 
des locaux. 8-Jasses d'habillement. Achat., entretien, réparations et transfor 
mations d'armes et d'objets d'équipement. Achat d'ouvrages et de publica 
tions intéressant la garde civique. Impressions et reliures. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

AUGIIEl'\TATION 

. fr. 1 O,fSOO » 

51,000 ~ 

. fr. ~0,500 )) 

Cette augmentation est destinée à faire face au surcroit de dépenses de 
matériel que la nouvelle organisation ne peut manquer d'entraîner. Elle se 
justifie, notamment, par les achats de mobilier, la création éventuelle de 
masse:, d'habillement et les transformations d'armes el d'objets d'équipement 
que le Gouvernement devra effectuer et qui expliquent les modifications 
apportées au libellé de cet article. 

Aar. 57 (art. 5?S du projet de Budget primitif). - Tir national : frai, de 
ge.,i;tion, chauffage, éclairage, dépenses diver&es. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

DumrnT10N 

. fr. ~9,540 » 

7,540 )) 

. fr. ~2,000 » 

La réorganisation du Tir national, qui date du 20 mai f 89~, confie la ges 
tion de l'établissement à un Conseil d'administration qui dispose du crédit 
de 7,540 francs inscrit, jusqu'ici, nu lilléra a du présent article. Ce Conseil 
n'intervient en rien dans l'organisation du grnnd concours annuel, dont se 
charge une Commission spéciale cle vingt-cinq membres et dont les frais 
faisaient l'objet du lilléra b du même article. Il est donc rationnel de scinder 
ces deux postes et de consacrer à chacun d'eux un article spécial. 

A1tT. 58 (nouveau). - Grands concours annuels de tir: frais d'organisatioti. 
Achat de prix en argent, en armes, en objets d'orfévrerie. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit comprend une somme de 22,000 francs transférée de l'article 
précédent; l'augmentation se réduit donc à 8,000 francs. 

Le concours international de t897, qui vient de se terminer, a mis en 
évidence les qualités supérieures du fusil Mauser. Depuis que les corps 
spéciaux de la garde civique ont reçu cette nouvelle arme à longue portée, 
les commissions qui se sont succédé ont demandé de pouvoir organiser un 
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NOTE PRÊLDIINAIRE. 

concours distinct pour les gardes qui en sont porteurs. JI est prouvé aujour 
d'hui que celte demande rnéiite d'être prise en considération; joutefois la 
plus grande partie des gardes étant encore armés du fusil Comblain, il ne 
serait pas rationnel de diminuer· leur part du subside dans de fortes propor 
tions, comme il serait injuste d'attribuer une somme trop importante au 
concours entre gardes porteurs du fusil Mauser, qui sont en minorité Le 
Gouvernement croit donner aux futures commissions organisatrices le_ 
moyen de satisfaire tous les participants, en fixant la subvention pour 
l'achat des prix à '25,000 francs. Le montant des frais d'organisation restant 
fixé à la somme de ~,000 francs, qui lui était en réalité réservée el à laquelle 
on propose de consacrer un littéra spécial, le crédit de l'article 38 s'élèverait 
à 50,000 francs. 

AaT. 59 (art. 56 du projet de Budget primitif). - Subsides pour la 
eonstructkm et l'amélioration de tirs à la cible en province. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé 

43,000 » 
e,o,ooo ,, 

AUGllENTATION. . fr. 7,000 » 

ART. 40 (nouveau). - Subsides pour concours de tir aux armes de guerre; 
prix en argent, en armes, en objets d'orfévrerie, trophées-prix de tir. 

Crédit demandé: t0,000 francs. 

L'exercice du tir prendra, avec l'organisation nouvelle, un très grand 
développement, et il est du devoir du Gouvernement de l'encourager dans 
une large mesure. 

Le crédit de 45,000 francs inscrit à l'article 56 du projet de Budget primitif 
pour i898, et qui comprend aussi les subsides el achats de prix, est absolu 
ment insuffisant. 
Les engagements souscrits, pour l'exécution desquels la participation du 

Gouvernement doit étre accordée, s'élèvent actuellement à plus de 
500,000 francs pour l'appropriation et la construction des tirs communaux. 
de Liége, de Namur, de Mons et de Charleroi. Pour l'application du § 4 de 
l'article 87 de la loi, le Gouvernement doit être mis à mème d'intervenir 
partout où on sollicite son concours, sans se voir obligé, par suite de 
l'exiguïté du crédit, de répartir sa part d'intervention sur un trop grand 
nombre d'exercices budgétaires. Bien des administrations communales ont 
renoncé à toute amélioration de leur tir à la cible, faute de pouvoir faire 
l'avance des fonds promis par le Gouvernemenl pour l'exécution des travaux. 

Le crédit de 50,000 francs demandé pour cet objet est relativement res- 



( H 3 ) ( su« de ru« et de l'Instr, publ ) 
NOTE PHÉLliUINAIRE. 

treint ; mais il permettra au Département de l'intérieur et de l'instruction 
publique de se libérer par annuités des subsides promis aux villes de Liége 
et de Namur, et il n'est pas à prévoir d'ailleurs que si quelques nouveaux 
aménagements sont jugés nécessaires aux tirs qui existent dans les autres 
villes, les frais soient aussi considérables. 

Si le Gouvernement se borne à solliciter ~0,000 francs, il entend ne rien 
imputer sur ce crédit pour l'achat de prix à donner dans les concours. 

Ce dernier poste fait l'objet du nouvel article 40. 
Les exercices et manœuvres, tels qu'ils sont réglés par la loi nouvelle, 

entraîneront vraisemblablement des modifications dans l'organisation des 
concours de tir à la cible. li se pourrait que, dans certains cas, on instituât 
des concours pour tir d'ensemble , par peloton Olt par compagnie, et que 
les hommes formant ces sections eussent tous droit à un prix. De là une 
légère augmentation possible de subside ou de frais <l'achat d'objets à don 
ner en prix. 
Jusqu'à présent, la dépense était en moyenne de 6,000 à 7,000 Iraucs ; 

le Gouvernement estime qu'en portant le crédit à -I0,000 francs, il pourra 
faire face à toutes les demandes, mais il convient Je faire de cette somme 
l'objet d'un article spécial, afin <le limiter strictement. la dépense au chiffre 
du crédit. 

Les articles 59 et 40 remplacent donc l'ancien article 56, qui était libellé 
comme il suit. : 
Subsides pour la construction de tirs el l'encouragement de tirs à la cible 

aux armes de yuerre dans les villes ou communes rurales; prix en argent, en 
armes, en objets d'or/ël)rerie, trop/tees-prix de tir. 

AnT. 41 (nouveau). - Frais de transport et de réunion des gardes pour les 
périodes d'exercices; réquisitions des gardes du premier ban pour les 
services d'ordre en dehor» de la commune. (Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 2~,0UO francs. 

L'article 98 de la loi prévoit la réunion, pendant cinq jours, des plus 
jeunes gardes du premier ban, pour prendre part à des exercices d'ensem 
ble, et il met à charge de l'État tous les fra_is résultant de ces exercices. De 
son côté, l'article 99 impose également à l'Etat le paiement d'indemnités ou 
de prestations en nature pour l'exécution de tout service obligeant des 
officiers, sous-officiers, caporaux, brigadiers ou i;;ardes à passer plus d'un 
jour en dehors de la commune de leur résidence. 

Un article nouveau, se rattachant à ces dispositions, doit figurer au Bud 
get; mais les charges dont il s'agit étant essentiellement variables, le Gouver 
nement se borne à proposer une somme de ':Ïv,000 francs, sous réserve <l'aug 
menter ou de diminuer ce crédit, d'après l'expérience il acquérir. Pour la 
même raison, il croit utile de faire suivre le libellé des mols : {( crédit uou 
limitatif >J. 

29 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

CHAPITRE IX. 

LtGION n'noNNEUR ET CROIX DE rsa. 

ART. 45 (art. 40 du projet de Budget primilif ', - Pensions de 1,200 francs 
en faveur des décorés de la Croix de fer, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 280,900 ,J 

14l,70O » 

DrnmuTION. . fr. 59,200 >> 

La diminution proposée résulte des décès survenus parmi les titulaires de 
pensions ou de subsides imputables sur le crédit de l'article Mi. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

ART. 4b (art. H du projet de Budget primitif". - Subsides 
et encouragements littéraires, etc. 

Le libellé de cet article a été remanié conformément aux desiderata 
formulés dans le rapport de la seclion centrale chargée d'examiner le projet 
de Budget du Département pour l'année "-1897. 

Les frais des jurys des concours quinquennaux et décennaux, qui étaient 
compris autrefois dans les dépenses diverses, ont élé reportés au littéra d; 
d'où ces mols nouveaux dans le libellé dudit lilléra : frais des jurys. 

Les autres modifications constituent Je simples remaniements. 
Les crédits des différents littéras de cet article ont élé mis en concor 

dance avec les prévisions de dépenses, mais le crédit global n'en est pas 
modifié. 

AnT. 47 (art. 42 du projet de Budget primitif). - Académie royale des 
sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : traitements, etc. 

Le libellé de cet article a été modifié dans le même sens et pour les mêmes 
motifs que celui de l'article prédédent. Le poste Subsides extraordinaires à 
l'Académie1 afin de la meure à même d'augmfnler le chiffi·e des prix pour les 
principales questions portées aux programmes de ses concours, n'ayant plus 
de raison d'être, ces mots ont été supprimés. 
Pour satisfaire au vœu exprimé par la section centrale chargée d'examiner 

le projet de Budget de 18!17, on a complété les développements de cet 
article el des articles 48, 49, M, 153, füj el n7, par l'indication des divers 
emplois rétribués et des traitements attachés à chacun d'eux. 



( i US ) (ntin. de rt«. et de l'lnstr. publ.) 

NOTE PRÉLl~IINAIRE. 

AaT. 48 (art. 43 du projet de Budget primitif). - Académie royale fl,amande 
de langue et de liuérature : traitements, etc. 

De même que pour les articles précédents, le libellé de cet article a été 
subdivisé en un plus grand nombre de lilléras. 

Les mots dépenses ordinaires, étant inutiles, ont été supprimés. 

AaT. ?57 ,_art. !'.S2 du projet de Budget primitif). - 
dans les provinces : personnel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé • • 

AucaIENTATION • 

Cette augmentation est proposée en vue de mettre le crédit de l'article ?$7, 
pour l'exercice t898, en concordance avec le crédit correspondant inscrit au 
Budget de t897. 

CHAPITRE XI. 

Archivt?s de l'État 

. fr. 64,r-mo )) 

68,050 - 
. fr. 5,aOO » 

ENSElG~IHE:NT SUPÊRitUR, 

AnT. 62 (art. 57 du projet de Budget primitif). - Traitements du per 
sonnel enseignant et du personnel administratif des deux universités de 
l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

ÀUGllENTATION, 

, , fr, i,4,~9,877 D 

f ,493,04~ » 

. . fr. 53,Hi6 » 

Cette augmentation est sollicitée pour permettre au Gouvernement: 
i0 D'accorder un certain nombre de promotions et d'augmentations de 

traitement réglementaires à des membres du personnel enseignant et du 
personnel administratif des deux universités de l'füat; 
2° D'organiser, dans les facultés de droit, l'enseignement conduisant à l'ob 

tention du diplôme de licencié du degré supérieur en sciences commerciales 
et consulaires; 

5° D'organiser à l'Université de Gand un enseignement supérieur scien 
tifique de géographie. 

An1. 63 (art. ;58 du projet <le Budget primitif). - Matériel des universités 
de l'État, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGJIEl'iTATION. • 

. fr. 59;:,,440 n 

400,260 » 

. fr. 4,820 » 

Celte augmentation permettra de majorer le crédit mis à la disposition de 
50 
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NOTE PRÉLIIUINAIRE. 

l'Administreteur-inspecteur de l'Université de Gand pour l'entretien des 
classes el le service des eaux, pour le mobilier ainsi que pour le chauffage et 
l'éclairage. Elle est é~alemrnt destinée, eu partie, aux laboratoires des deux 
universités. 

CHAPITRE XII. 

El'iSEIGNEMEl.'iT iUOYEN'. 

ART. 7 4 (art. 69 du projet de Budget primitif). - Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen : frais de route et de séjour des membres, etc. 

Il y a lieu de supprimer dans le libellé de cet article, les mots : et de 
séance. Ces mols sont sans objet : il n'est pas alloué de frais de séance aux 
membres du Conseil. 

ART. 76 (art. 7f du projet de Budget primitif). - Inspection des établissements 
d'instruction moyenne : frais de voyage, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. fr. i 2,800 J> 

15,800 » 

AUGMENTATION . . fr. f ,000 » 

Le Gouvernement ayant, en conformité de la loi du Hi juin 18811 porté à 
quatre le nombre des inspecteurs, il y a à liquider une somme plus consi 
dérable de frais de voynge. 

Il a déjà fallu solliciter de la Legislatnre un crédit supplémentaire de 
fr. 8i0 40 au Budget de l'exercice 1896 pour une période d'inspection de 
moins d'une année. On peut donc évaluer à 1,000 francs le complément 
d'allocation nécessaire pour i898. 

ART. 8i .art. 76 du projet de Budget primitif). -- Traitements ou indemnités 
du personnel des sections normales d'enseignement moyen du degré 
in{ érieur, etc. 

Crédit demandé par le projet. de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATlON 

. fr. 83,000 n 
8~,400 )) 

. fr. ~,400 )) 

Le cours de religion sera inscrit au nouveau programme des sections 
normales moyennes de l'État. Les professeurs à désigner par l'autorité 
ecclésiastique pour donner cc cours, devront recevoir une indemnité annuelle 
évaluée, au minimum, à 600 francs .. soit pour les quatre sections normales 
une charge nouvelle de 21400 francs. 



( H 7 ) (.~li:. de l' lnt. tt de l' Instr. publ.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Al\T. 85 (art. 78 dn projet de Budget primitif). - Jurys d'examen de 
l'enseignement moyen : frais de voyage, de séance et de vacation; 
indemnités et rémunérations de toute espèce. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

D1mNUTION. 

. fr. 60,000 •> 
57,000 )) 

. . fr. 23,000 » 

On estime que les dépenses à imposer, pendant l'année {898, sur le 
crédit de l'article 85 ne dépasseront pas 57,000 francs. 

ART. 86 (nouveau). - Cours temporaires de dessin à l'usage des professeur» 
des écoles moyennes : frais divers. 

Crédit demandé : i ,400 francs. 

Celle somme est destinée : i O à rémunérer le personnel qui sera chargé de 
donner les cours temporaires de dessin prévus aux nouveaux programmes 
des écoles moyennes; 2° à payer des fournitures diverses relatives à ces 
cours, dont la durée sera de deux. semaines. 

AaT. 87 (art. 8i du projet de Budget primitif). - Subsides (traitements, 
indemnités, suppléments de minerval, etc.) aux athénées royuux, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 5,~59,06 i » 

. 3,658,764 » 

AUG,\IENTATION. . • • fr. f t 9,700 1) 

Cette somme de i i91700 francs est demandée pour faire face : A. aux 
augmentations de traitement prévues par les arrêtés organiques; B. à la 
rémunération de régents à nommer aux sections spéciales qu'il y aura lieu 
d'organiser dans un certain nombre d'écoles moyennes, par suite de la mise 
en vigueur du nouveau programme de ces écoles; C. aux indemnités à allouer 
aux régentes diplômées pour l'enseignement des ouvrages manuels. 
Elle se décompose comme il suit: 

A. Pour les augmentations de traitements 
1. Au~mentalions réglementaires: 

Athénées royaux : 
! préfet des études . . . fr. 

~6 professeurs . . 

. fr. 87,700 » 

400 n 

6,900 )) 
.ENSEMBLE. . fr. 

A REPORTER. • . fr. 7,500 • 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • fr. 

Éc~les moyennes dt> l'État pour garçons : 
3 directeurs . . • . . • . . . . fr. 
H régents . . 
·14 instituteurs. 

7,500 ., 

!,oOO » 
2;200 » 

2,800 >) 

ENSEMBLE. . fr. 

Écoles moyennes de l'État pour filles : 
2 directrices . . . . . . . fr. 
?$ régentes . . 
5 institutrices. 

6,~00 » 

{ ,000 » 
f ,000 )) 
600 » 

ENSEMBLE. • • fr. 

'fOTAL. . fr. 

Il. Augmentations dites facultatives : 

Athénées royaux : 
18 professeurs (max. de la { re classe) 
40 - (min. - ) 
~ surveillants ( max. - ) 

ENSEMBLE. 

• fr . 

. fr. 

Écoles moyennes de l'État pour garçons: 
66 régents (max. de la {rn classe). 
HS - (min. - ). 
~o instituteurs (max. - ). 
iO - (min. ,,_ ). 

EN"SEaIBLE. 

Écoles moyennes de l'État pour filles : 
?SO régentes (max. de la jre classe) 
t2 - (min. - ) 
45 institutrices (max. - ) 
6 - (min. - ) 

ENSEMBLE. 

. fr . 

. fr . 

. fr . 

. fr. 

2,600 » 

t6J0O » 

H,200 » 
{2,000 » 

400 )) 
~5,600 » 

t5,'200 )) 
f ~f>OO » 

-iO:O0O » 
2,000 » 

j6,700 » 

10,000 n 

f,200 » 

8,600 n 

f ,200 >) 

2t ,000 » 

TorAL. . fr. 7f ,500 » 

BÉU.&PITlJL.&TIOl\'. 

Augmentations réglementaires . 
dites facultatives. 

. fr. f 6,400 J) 

71,500 » 

ENSEMBLE. . fr. 87,700 » 



( H9 ) (Min. de tint. et de l'/n,tr. pvbl.) 

SOTE PRl!LIMINAIRE. 

REPORT. . fr. 

B. Pour la rémunération des régents à nommer aux sections 
spéciales des écoles moyennes : 
iO régents à 2,000 francs . . . . fr. 
Aux termes de l'article 22 du nouveau règlement organique 

des écoles moyennes, les traitements des membres du personnel 
attaché aux sections spéciales sont exclusivement à la charge 
de l'État. 

C. Pour la rémunération des régentes diplômées pour l'en 
seignement des ouvrages manuels. 

Un arrêté royal du 5 juillet 1896 a institué auprès de la 
section normale moyenne de l'État pour filles, à Liége, un 
cours temporaire d'ouvrages manuels destiné aux régentes. 

La session du jury chargé de délivrer les di plômcs de capa 
cité vient de s'ouvrir. 3o récipiendaires ont été inscrites; parmi 
elles, il s'en trouve 20 qui ne sont pas encore chargées de 
cours ou qui donnent le cours sans rétribution. 

Pour le cas probable où ces personnes obtiendraient leur 
diplôme el, parlant, seraient chargées de l'enseignement des 
ouvrages manuels moyennant la rétrihutiou ordinaire de 
600 francs, il fout prévoir de ce chef fr. ti00 x 20 . fr. 

87,700 » 

20,000 » 

t2,000 • 

ToTJ..L ÉGAL. . fr. 1 f 9,700 » 

AnT. 88 (art. 82 du projet rle Budget primitif). - Subsides aux élèvN~ [réquen 
tant les cours de l'Institut supérieur de commerce, à Anvers. 

Cet article était libellé comme il suit au projet de Budget primitif: 
Athénées ou collèges royaux : sections industrielles el commerciales; fré 

quentation. des cours de l'Institut supérieur de commerce, à Anvers. 
Cette rédaction a élé remplacée au Budget de 1897 par le lexle proposé 

ci-dessus, à la suite d'un amendement de la section centrale (Annales parle 
mentaires, Chambre des Représentants, séance du 30 avril f 8H7, p. t 2::îi). 

ABT. 89 (art. 83 du projet de Budget primitif). - Bourses aux élèves des 
écoles moyennes de l'État et des écoles moyennes patronnées. 

Crédit dernandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGl\lENTATION 

. fr. 53,000 )J 

54,!'JOO ,, 

. fr. 1,!'lOO u 

Au projet de Budget primitif, cet article est libellé comme il suit : 
Écoles moyennes : bourses. Celle rédaction a été remplacée par le texte 



[N° 5.J ( i!O ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ci-dessus, au cours de la discussion du Budget de {897. (Annales parlemen 
taires, Chambre des Représentants, séance du 30 avril 1897, p. t~a2.) 

L'octroi de bourses aux élèves des écoles moyennes patronnées rend néces 
saire une augmentation de crédit de i,;'.>00 francs. 

ART. 90 (ancien). - Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie 
et d' histoire, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

DnuNVTION 

. fr 1,~00 J) 

1) JO 

. fr. t ,oOO » 

D'accord • avec la section centrale qui a examiné le projet de Budget 
de i897, le Gouvernement estime qu'il n'y a pa:; lieu de maintenir ce crédit 
uu Budget. Le nombre des livres demandés en communication par les pro 
fesseurs est toujours insignifiant. On versera les ouvrages qui composent la 
bibliothèque historique et philologique dans la bibliothèque centrale du 
Département 

ART. 94 (art. 88 du projet de Budget primitif). - Traitements de disponi 
bilité des membres du personnel administratif et enseignant des établisse 
ments normaux d'instruction moyenne, des établissements d'instruction 
moyerme dirigés par l' Ji'tat et des inspecteurs de ces établissements. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

ÛUIINUTION • 

. fr. i32~t97 » 
!27,197 » 

. fr. ~,000 » 

. Des extinctions s'étant produites, au cours <le l'année {897, dans le per 
sonnel enseignant auquel sont alloués des traitements de disponibilité, il y a 
lieu de réduire de o,O0O francs le crédit de l'article 94. 

ART. 96 (nouveau). - Frais de {'Annuaire du personnel de l'enseignement 
de l'État. 

Crédit demandé t ,000 francs. 

La publication <le cet annuaire est quinquennale. Le dernier volume, 
publié en 18H3, a coûté près de 800 francs. On demande 1,UOU francs pour 
celui qui sera publié •en 18H8, parce qu'il y aura des modifications à appor• 
ler à la composition <le certains cadres. 



( 12t ) (JJlin. de n-« et de l'lnstr. publ.) 

NOTE PRÉLllUINAIRE. 

ART. 97 (nouveau). - Frais de rédaction et de publication du quinzième 
rapport triennal sm· l'état de l'enseignement moyen. 

Crédit demandé : 7,000 francs. 

Dépense périodique; même crédit <1ue pour le rapport antérieur. 

CHAPITRE XIII. 

E1'SEIGNEMENT PRIMAIRE. 

ART. tO0 (art. 93 du projet de Budget primitif). - Traitements de l'inspec 
teur, de l'inspectrice, etc. 

Crédi] demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. 11 a;r$00 » 
450;~00 )) 

AUGrllENTATION. • • • fr. - fà,000 1.1 

ART. {Of (art. 94 du projet <le Budget primitif). - Frais de voyage 
de l'inspecteur et de l'-inspectrice, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif. 
amendé. 

. fr. ! 94,800 » 
2021500 ll 

AuGarnNTATION, • fr, 7,1500 l) 

Sous l'empire dé la loi organique du rn septembre t89o sur l'instruction 
primaire, le nombre des écoles soumises à l'inspection de l'État s'est sensi 
blement accru, notamment dans les ressorts principaux de Bruxelles, Mons, 
Liégé et Charleroi. 

Afin d'assurer d'une manière efficace l'inspection scolaire dans les ressorts 
précités, le Gouvernement a jugé nécessaire d'augmenter d'une unité, à partir 
du 1cc janvierl898, le nombre <les inspecteurs cantonaux dans les ressorts de 
Bruxelles, de Mons et de Liége, et de deux unités dans le ressort <le Charleroi. 
Cette mesure comporte une dépense annuelle : 
i0 Du chef <lu traitement des cinq inspecteurs cantonaux 

raison de 3,000 francs (art. 100) . . . • . fr. 
~0 Du chef d'indemnités casuelles pour la visite des écoles 

et autres services, à raison de f ,o00 francs par inspecteur 
( art. ! 01) . . . . • . . • . . • . 

Il y a donc lieu de porter : 
a) le crédit prévu à l'arlicle 100 de 4Hi,~0() francs à 
b) le crédit prévu à l'article 101 <le 1 U4,800 francs a . 

nouveaux, a 
HS,000 1) 

7,~00 D 

. fr. 430,o00 >> 

. 20:2,300 )) 
5t 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. !05 (art. 96 du projet de Budget primitif). - Traitements et indemnités 
du personnel des établissements normaux de l' Et(lt, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget. primitif . 
amendé . 

AUGMENTATION 

. fr. 8H,6!50 )) 
856,6;50 » 

. fr. 2~,000 » 

La partie du crédit qui fait l'objet du liUéra a des développements de l'ar 
ticle 105 et qui concerne les traitements et indemnités du personnel des 
établissements normaux de l'État, s'élève à 080,000 francs; ce chiffre doit 
être majoré de 2:S,000 francs et porté pnr conséquent à 60:S,000 francs. 

Celle augmentation de crédit a pour but de rendre possible l'adoption 
d'une échelle de traitements permettant <l'améliorer dans une certaine 
mesure la position des professeurs et des régents des écoles normales, de 
même que celle des professeurs de religion, dont le travail a été augmenté 
de plusieurs heures par semaine à la suite de la mise en vigueur des nou 
veaux pro~rammcs des écoles normales. 

ART. i.07 (art. iOO du projet de Budget primitif). - Bourses aux élèves des 
écoles normales de l' Étal et des écoles normales agréées. Subsides aux écoles 
normales agréées. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé. 

. fr. 200,000 » 
500,000 » 

AUGMENTATION • . fr. 100,000 • 

Le libellé de cet article et le montant du crédit y affecté ont été mis en 
concordance avec la loi budgétaire de 1.897. 

ART. 108 (art. 101 du projet de Budget primitif). - Frais de conférences 
des instituteurs. Frais de confêrences aqricoies et horticoles des instituteurs. 
Récompenses, etc. 

On propose la suppression des mots : achat de spécimens d'arbres frui 
tiers et de graines. 

Depuis plusieurs années, la situation du crédit ne permet plus l'acquisi 
tion d'arbres fruitiers et de graines pour les conférences. 

Les récompenses prévues au litléra c du même article constituent d'ailleurs 
un meilleur encouragement pour les instituteurs que les distributions 
d'arbres, etc., qui leur étaient faites naguère, 



( t'!3 ) (Min. de n« et de l'Inatr. publ.) 
NOTE PRtLIMINAIRE. 

ART, H { (art. f04 du projet de Budget primitif). - Subsides complémen 
taires à accorder en exécution des 46, Se, 6e et Je alinéas de l'art. 8 de la 
loi organique 1884-1895: 1° aux communes, 2° aux écoles adoptées 
d'office dont l'adoption a cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extra 
ordinaires à allouer, dau« des cas tout à fait exceptionnels, par application 
du 8e alinéa de l'article susmentionné. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. f ,000,000 » 
amendé . 900,000 » 

DIMINUTION. . fr. 00)000 )) 
On propose la suppression des mots suivants : • sont autorisés, éventuel 

lement, les transferts de l'art. t03 à l'art. {04 et vice versa n1 qui terminent 
le libellé de cet article au projet de Budget primitif. 

L'expérience a démontré la nécessité de rattacher à l'art. H 7 ( ancien 
article H 0), plutôt. qu'à l'art. 11 i ( ancien article { 04 ), l'autorisation d'effectuer 
des transferts avec l'art. i iO (ancien article 105). · 
Le montant des subsides complémentaires à imputer sur l'art. i t t est 

connu, au moins approximativement, tandis que le nombre el l'importance 
des écoles primaires, gardiennes et d'adultes en faveur desquelles on réclame 
l'intervention pécuniaire du Trésor public, varie sensiblement d'une année à 
l'autre. 

Le crédit de l'art. HO (écoles primaires) peut, comme cela s'est présenté 
en i897, laisser un certain disponible, alors que le crédit de l'art H7 (écoles 
gardiennes et d'adultes) est insullisant. 

li est d'ailleurs à remarquer tju'afin d'obvier aux difficultés résultant de 
la situation signalée, on a, s011s l'empire des lois scolaires de t 842, de H579 
et de {88-1,, compris dans un même article l'ensemble des crédits destinés au 
service ordinaire des écoles primaires, gardiennes et d'adultes. L'autorisation 
de transfert sollicitée à l'article i !7 permettra d'atteindre le même résultat 
et d'assurer autant qu'il est possible l'allocation régulière des subsides affectés 
au soutien des écoles de ces trois catégories. 
Quant à la réduction de oO;OUU francs proposée au crédit de l'art. H t, elle 

a été introduite au Budget de f 897 sur la proposition de la section centrale. 

ART. H 7 (art. HO du projet de Budget primitif). - Service annuel ordi 
naire des écoles gardiennes. - Service au.nuel ordinaire des écoles d'adultes. 
(Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article i i 7 à l'article 1 i O . 
et vice versa.) 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé, 

AuGJ\IENTATION. 

. fr. 1,200,000 » 

f ,000,000 » 

. fr. 500,000 » 

L'augmentation demandée n'est en réalité que de 2~0,000 francs, le crédit 
de cet article ayant été fixé à -1 ,250,000 francs au Budget de f 897. 

52 
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NOTE PR8LIMINAIRE. 

Eu égard à l'accroissement considérable du nombre des écoles gardiennes 
et d'adultes en faveur desquelles l'intervention du Trésor public est solli 
citée, f'l à la nécessité d'allouer aux écoles de ces deux catégories des sub 
sides en rapport avec leur importance et leur organisation, il a été reconnu 
indispensable de mettre à la disposition du Gouvernement une somme glo 
bale de i ,~00,000 francs. 

Le nombre des écoles gardiennes et d'adultes subventionnées sur les fonds 
de l'&tat, en i89;$, était de 2,972. 

Ce chiffre se décompose ainsi : 
Communales. Adoptées. Privées. TOTAL. 
- - 

Ecoles gardiennes . 702 570 -148 i1220 
Écoles d'adultes. . 1,629 {09 u i ,7:52 

- - 
2,551 479 i62 2,972. 

En { 897, ces chiffres se sont élevés respectivement : 
Communales. Adoptées. Privées. T,nu, 
- - - 

Pour les écoles gardiennes à 710 452 669 i .sr f 
Pour les écoles d'adultes à . -t,686 {26 5i6 2,128 - - 

2,596 ~08 98a 5,959 

Par suite <le l'insuffisance du crédit, les écoles non subventionnées anté 
rieurement n'ont pu recevoir, en 1897, qu'un subside notablement inférieur 
au taux normal. 

De plus, le Gouvernement est saisi d'un assez ~rand nombre de demandes 
d'assistance en faveur de nouvelles écoles gardirnnes et d'adultes commu 
nales, adoptées et privées 
On propose en outre d'ajouter au libellé de cet article les mots suivants: 

(Sont autorisés, éventuellement) les transferts de l'article 117 à l'article 110 
et vice versa.) 

Cette proposition est justifiée dans la note relative à l'article { f f. 

CHAPITRE XIV. 
DÉPENSES rnr11ÉVUEB. 

AnT. 122 (art. Ho du projet de Budget primitif). - Dépenses imprévues 
non libellées au Budget (y compris les subsides à allouer à des sociétés pour 
leur faciliter l'acquisition d'un drapeau). - Secours à accorder aux 
[anulles, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGMENTATJON. 

. fr . 

. fr. 

61000 » 
t 1,000 )) 

f$,OOO >> 

L'augmentation sollicitée permettra <l'imputer par ce crédit les subsides à 
allouer à des sociétés pour leur faciliter l'acquisition <l'un drapeau. Le libellé 
a été complété en Commission. 



( t!?> ) (Min. de l'lnt. et de l'lnatr. publ.) 

-NOTE PRÉLIMINAIRE. 

DEIJXIÈIIE SEC'l'IG!W. - DÉPF.~SES EXCEPTIO~l'IELI..ES. 

CHAPITRE XV. 

SERVICES DIVERS. 

Ain. t !3 (nouveau). -Enseignement supérieur.> Construction, amélioration, 
ameublement et outillage scientifique des nouveaux locaux unioersitaires, 

Crédit demandé : 45;5!H> francs. 

La répartition de ce crédit se fora de la manière suivante : 

Université de Liége. 

Instituts divers : Travaux: complémentaires de canalisation, de pa- 
vage, etc. . • . . . . fr. f 9,980 » 

Construction d'une salle d'autopsie à l'asile des insensés. 1,500 » 
Ameublement. et outillage scientifique de certains labora- 

toires . fr. 
ChautTt•rie de l'Institut astro-physique . . . . 

ÎOTAL. . fr. 27,~80 » 

Université de Gand. 

Acquisition d'une collection d'antiquités américaines 
(solde) . . fr. 

Fo,:~,ge d'un puits artésien (~0 et dernier à compte) . . 
Acquisition d'une collection d'antiquités préhistoriques 

(itir à compte). Le solde, s'elevant à L~QO francs, est payable en 
1899. . . 

Amélioration d'une des conciergeries de l'Université , 
Outillage scientifique de certains laboratoires 
Améliorations au laboratoire de bactériologie 

f ,000 » 

2,500 » 

t ,oOO » 
4,f 20 XI 

~,2~0 » 
f ,400 » 

TOTAL. . fr. rn,77o • 

ART. i24 (nouveau). - Enseignement moyen. -- Ameublement de locaux. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 

Cette somme est nécessaire afin de permettre au Gouvernement d'inter 
venir dans les frais d'ameublement de certains établissements d'enseignement 
moyen de l'État et, notuuunent, dans les frais d'achat de collections et 
d'objets reconnus indispcnsahlcs pour cet enseignement. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Au-r. 1ja (art. 1 i6 du projet de Budget primitif). - Enseir1nement primaire. 
- Construction, ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Aocl\tENTAT10N. 

. fr . 

. fr. 

600,000 » 
700,000 » 

f 00,000 » 

Au Budget de ¼897: le crédit de cet article a été fusionné à la demande de 
la Section centrale, avec celui de l'article -f 05 (art. -f 09 du présent projet 
de Budget), 
Le Gouvernement propose d'en revenir à l'ancien état de choses. 
Il importe, en effet, de faciliter la comparaison entre les Budgets des divers 

exercices; 01·, le crédit de l'article f 25 a toujours figuré à l'extraordinaire 
jusqu'au jour où fut introduit le mode nouveau de comptabilité budgétaire 
consistant à incorporer dans les dépenses exceptionnelles du Budget ordi 
naire toutes les dépenses réputées autrefois extraordinaires qui n'ont pas 
pour objet d'accroitre l'outillage économique de ln nation. 
Pour pouvoir se rendre compte de la portée de celte réforme, il faut que 

les crédits qui figuraient jadis à l'extraordinaire soient inscrits désormais dans 
la section des dépenses exceptionnelles du Budget ordinaire. 
D'autre part, le crédit <le l'article -J2?S n'a pas la fixité qui est la caracté 

ristique des crédits ordinaires. C'est ainsi que, depuis 1890, son importance 
a varié dans une proportion marquée : de 400,000 à 600,00U francs. 11 est 
devenu nécessaire de l'augmenter celle année de toO~OOO francs et de le porter 
à 700,000 francs pour pouvoir subventionuer, d'après les règles établies, tous 
les projets de construction, elc., examinés et reconnus justifiés par le Gou 
vernement. 

ART. {26 (nouveau). - Tracaux d'agrandissement à effectur,r au Musée royal 
d'hi::Jtoire naturelle. 

Crédit demandé : ~00,000 francs. 

Les bâtiments dans lesquels sont exposées les collections du Musée d'his 
toire naturelle sont devenus absolument insuffisants. 

L'exploration scientifique d systématique du pays, poursuivie depuis près 
de quarante aus, a donné des résultats inespérés. Les produits des cavernes, 
preuves de l'antiquité de l'homme en Belgique, le mammouth de Lierre 
et ses espèces contemporaines, les baleines accumulées sur l'ancienne plage 
d'Anvers, les grands lézards marins du Hainaut et du Limbourg, les igua 
nodons de Bernissart et leur cortège, les sauriens du Luxembourg cl, s'adjoi 
gnant à cet ensemble, la longue suite des animaux. inférieurs, des plantes et 
des roches de nos terrains, permellenl de rétablir, dès à présent, la succession 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

des êtres sur notre territoire, à travers le passé des temps géologiques. Mais, 
faute d'espace, ces admirables spécimens paléontologiques ne peuvent pas 
être présentés convenablement au public et d'autres collections, entre autres 
les colleclions entomologiques, d'une valeur inestimable et peut-être les 
plus belles qui existent, sont menacées d'une complète destruction. 

Le Gouvernement estime donc que l'agrandissement des locaux du ~lusée 
royal d'histoire naturelle ne saurait plus êlre retardé, el il a chargé M. l'archi 
tecte E. Jan let de dresser les plans, devis et cahier des charges des construc 
tions projetées, qui comprendront quatre paliers de galerie el formeront 
l'aile droite du Musée. 

Ces travaux sont estimés devoir entraîner une dépense de fr. 997,5{0 28 
qui se décompose comme il suit : 

Travaux de grosse construction, jusques 
toit . . • . • • • • • 
Travaux de parachèvement • . 

cl y compris la mise sous 
. fr. 789,24i 7~ 

208,065 ss 
ENSEMBLE . fr. 997,3!0 28 

Un premier crédit de ?$00,000 francs est sollicité pour {898. 
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PROJE'f Dl LOI UIE~Di. 

l~É()POLI) II, 
R.01 DES BELGl:8, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et de 
1'ln~1r11ction publique el des Finances, el de l'avis de Notre 
Cousei I des Ministres; 

Nous AVONS AI\R~'l'É &1' ARRtTONS: 

Le projel de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE ONIQUI. 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique pour l'exercice 1898 est fixé : 

1.0 Pour le service ordinaire, à la somme de ringt 
six millions six cent vingt et un mille cent quatre-vingt-six 
francs • . • • . • • • • • . fr. 26,621t186 • 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de un million deux cent quatre 
vingt- trois mille trois cinquante-cinq 
francs • . 1,283,355 • 

Ensemble à la somme de vingt-sept mil- 
1 ions neuf cent quatre mille cinq cent qua- 
rante et un francs. . fr. 27,904,541 • 
conformément au tableau ci-annexé. 
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BUDGET AMENDÉ DU i\UNISTÈllE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1898. 

bticlu. 
DÉSIGNATION MONTANT 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

plr chapitre. 

:; 

ï 

X 

9 

10 

li 

1\1 

PREMIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAlilF:. 

CHAPITllE I• . 

.lDXINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Traitements rie, fonctionnaires, employés 'et r,ens de service. Frais résultant du 
comité consultatif pour les questions de lét;-islation et d'administration r,énérale 
(Les m~gistrah qui font partie du comité Ioucheruut les indr.mnitCs de vacation, nu même 
titre cp1c lc1 autres membres. La mèm\-? ohsr.rvation s'applique i.. tous les conseils, jurys, 
conuuissions, ctc., qui ressortissent tau Departement.) 

Fournitures de bureau, impressions, achats cl réparai ions de meubles, éclairai:;c, 
chauffa(;e, menues dépenses. Frais <lu llullelfo tlu. 1U inistère. . 

Bibliothèque du Département: achat de livres, abonnements cl souscriptions; frais rl'irn 
pression, cle brochage, de cartonnage cl de reliure; confection du catalogue; matériel 
Je la bibliothèque. . . . . . . . . . . . . . . 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais de route et de séjour; missions. . 

CUAI'ITIŒ Il. 

PENSIOl'IS &T SECOURS, 

Premier terme des pensions à accorder à tics fonctionnaires el employés de l'État ou à des 
professeurs el instituteurs communaux, el prenant cours en 18\JB ou antérieurement 
au I" janvier de la même année. 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs 
communaux (art 5 <le la loi du IG mai 1Ri6). Intervention de l'Etat daus le paye 
ment des pensions accordées on à acconlcr à des veuves, enfants on orphalins de 
fonctionnaires el employés de l'Etat cl de professeurs cl instituteurs, pour les années 
de participation aux caisses rlc prévoyance supprimées 11ar la loi d11 J(i mai 18,(i 
(art. 1" de la loi du 51 mars 1884 ). Termes échus antérieurement au 1" janvier ]8\)g_ 

Suppléments clc pensions accordés, en vertu de l'arrêté royal <lu 21 juin 1862, à des 
instituteurs communaux cl restant <lus au 1" janvier 18\J/l . . . . . . . • . 

Primes d'cncourar,emcnt aux caisses de pensions des instituteurs libres constitués en 
sociétés mutualistes reconnues, 

Suhvcnt ion à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

R~slitution d'avances de parts de pensions faites au Trésor public par la Caisse des veuves 
et orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'administration de l'instruc 
tion publique, en conformité de la loi <lu 1 :3 mars 18Gi . . . • . . . . . . 

A UN>RTEII. . . fr, 

jl,000 • \ 

-186,200 • 

131,000 • 
504,900 , 

4,000 • 

20,000 • 

2,700 • [ 

61,6:î0 • , 

300 

20,000 

43,500 

1i,771 • 

3/4/4,221 • 

4 42,6~1 

: \ 
1 

1 

1,0ô7,l'i21 

55 
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BUDGET AMENDÉ DU l\llNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PU13LIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÊSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

HO:-iTAl'iT 

DES cntDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

RtPOI\T. ' fr. 

14 

l!i 

16 

17 

18 

19 

Secours à d'anciens Ienctionqaires, employés, instituteurs primaires et ar,ents salariés par 
l'f.tat, à leur., femme; 011 enfants, qui. n'ayant pas droit à la pension ou jouissant d'une 
pension minime, ont des litres â l'obtenlioo d'un secours â raison de leur position 
malheu reuse 

CHAPITRE Ill. 

ST.lTISTIQ:us GtNtRALE. 

Commission centrale de statistique : jetons de présence des membres; indemnité du 
membre-secrétaire 

Frai~ ,Ir. la commission de l'or1hor,rapÎle dr.s noms iles comtnur es el rles hameaux lnrlem 
ni11is pour la 1·é<lac11011,lc l'An,.uflir,, slafl.<Ciq,,e.,,lcs tableaux du mouvement annuel de 
la 1'1)1'11l:11ion cl de l'érat civil cl autres travaux spéciaux ou service tic la statistique 
c;ém'ralc et de l,l commission centrale Traductions . . . . • . . . . . . . 

Commiis'on centrale de stntistiqne : fr.1is ,1,, bureau. Frai.1 ,le puhlicalifln <les travaux du 
servire ile la stalis1it1ue 1:•':néralc cl <le la commission c-utr.d«. Achal. 1·écq,1ion et 
envoi de lin•·s 1:1 ;1111, es doruments ; abunncmcnts , suuscriptions el reliures pour le 
service de (3 staristique c;énérale 

Bibliothèque de staristique : achat, réception el envoi rie livres et antres documents; 
abonnements, souscriptions cl reliures; matériel ile la bibliothèque . . . . . • 

CIJAPITilE IV. 

AFFAIRES l'ROVl~CI.\LES ET COllllUNALU, 

Traitements des (;IJUl'eracurs, iles membres des députations permanentes et des greffiers 
,les provinces . . . . • • 

Traitements des employés, gens de service el gens de peine; traitements de disponibilité: 

Province il'Ani-ers 

- de Brabant. 

- de la Flandre occidentale 

- de la Flandre orientale . 
- de Hainaut. 
- de Lié1~c 
- de Limbourg 
- de Luxembourg 

- <le Namur 

118,500 • 

1(J0,8i0 " 
155,505 n 

134,i20 • 
1~5,040 • 
132,800 • 
02,580 • 
85,250 . 
00,700 • 

Somme à ~ITccrer éventuellement, avec les fonds à provenir des mutations, 
aux autJmenl~tion, réglementaires .. 20,5415 • 

A IUOBTEft, • 'fr. 

08,400 • 

4,500 • 

4,000 • 

8,GOO • 

4,800 • 

440,800 • 

1,115,600 • 

1,037,521 • 

22,800 • 

1 .~6!S,460 • 1,060,HI • 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈHE DE L'l~TÉlUElHl ET DE L'INSTilUCTlON 
PUBLIQUE (su1T.E). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

~o 

23 

2G 

27 

Ruon .•. fr. 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairar,e cl chaulfa~e 
des locaux des administrations provinciales ; dépenses diverses el irnprévues : 

Province d'Anvers. 

- de Brabant . 

- de la Flanrlre occidentale 

- de la Flandre orientale . 

- de Ilainaut 

- de Liéi;e 

- de Limbourc 

-- de Luxembourg 

- de Namur 

Traitements des commissaires . 

Frais de bureau . . • 

Traitements des employés 

MO:-.TANT TOTAL 
DES CI\ÉDITS 

par article. par chapitre. 

1,5G5,-fû0 . 1 1,000,321 • 

! 
1 
! 

. . . 27,000 • i 
27,000 

1 

: 1 
. 2;,000 

27,IJOO 

3!,000 . ) ~35,!JOO • 
:;1,500 • 

20,700 , 

20,700 • 

2-t,000 • 

Traitements cl émoluments rles cornrnissaires d'arromlissement; traitements des employés; \ 
traitements de disponiliifüê el secours : 

211,500 • l 
-43,400 • ~ 

2~8,180 , , 

Frais <le roule et de tournées: missions, fonrnitures cl travaux relatifs an placement, 
à I'cntretien d à l'améliuraticn des bo1·nes-fron1ièrcs 1111 Itoyaume Frais il'impr-cssion; 
achat Cl reliure 11"ou\·ra1_;,!s de ,l,oil cl ,l'a,lmi11is1ralion pour le service spécial de l',\ll• 
ministratiun des AlTair·es pr<'1incialcs cl communales . 

Frais de célébrat ion des Iêres nationales; frais d'illumination 

483,080 • 

'l,37~,440 

Cll,\.l'ITHE V. 

AFFAIRES J'.LF.CTO!l.\U:s, 

frais el travaux ex:lraorrlinaircs dans les commissariats ,l'arrnnclissemcol pour la 
rerision iles Iisres électorales à meure à exécution le i" juin l>l!JX. - Uerision des 
listes électnrales ; frai~ 1l'ins1ances mis à chaq:c de l'Él;it; répartition des électeurs 
en sections; confection tics extraits des listes électorales par sections .. 

lntlemnités de déplacement calculées <l'a prés la lnse rle l'article ï:1 du tarif criminel el 
ducs aux juGes de pan pour l'exécution de l'article ï I du Code électoral . . 

Frais de matériel, d'impressions cl d'écritures nécessaires pour assurer- l'exécution des 
di,po,itiou~ ,le~ lois él~c,01·.ilcs n:l.11irc.< ~ux élccnous. Frais -Ic correspon.l.mc •. s 1él1: 
r,ral'liiq11es. Acl,at cl reliure ,roun-a1;cs ,le clroil cl 1l',1rlmi11î~1r,11ion; impressions Cl 
matériel pour le service spécia! de l',\,l111in;s1ra1ion des AnJircs électorales . 

Confocrlnn r.t dislrilmlion rlu 1•apir.r électoral à fournir par l'!'.1.11. Jetons de présence 
cl i11drn,r1ité, de ,li-placi:ment dus aux memlues ile, louri,,rnx ,les ,;lr.clions léflislatires, 
en exécution de l'article 1.',J du Co,le étectoral (crédit non 1,mitalif) . 

Frais à rernhourser au 0,'p,Hlcmcnl -lcs Chemins de fer, Postes cl Télé1:raphrs
1 
,ln citer du 

transport des électeurs a,Jmis au parcours i;ratuil sur les chemins <!c Ier <le l'EtJL 

À B!!POBTl!B, ' fr. 

i 
54,000 • 1 

1 

54,000 • i 

\ 
i ,o,ooo • 

18,000 • , 
i 

20,000 n 1 

,.,,ooo • ~ 

;;;,ooo , 

206,00i) 

3,ï28,701 • 

54 
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BUDGET AMENI)g DU MINISTÈRI~ DE L'L\T(~IUEUR ET Dl~ L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

! 
Articles.! 

1 

DÉSIGNATION 

DES ssnvicss ET LE L'onn:T DES DÉPENSES. 
DES casorrs 

par article • 

TOTAL 

par chapitre. 

30 

51 

;:;.1 

40 

41 

4:l 

RY.POl<T, . 

t.:HAPITR.E VI. 

MIJ.ICF., 

. fr. 

Indemnités aux membres civils ,!es conseils de milice cl aux commissaires rl'arrootlis 
scrnent , aux f,Ome,·ncurs rle province el aux membres ,le, députations permanentes 
appelés il taire partie des commissions provinciales on des conseils ,le revision ; aux 
:scc,ùairc,; de rnilicc.ninsi qu'aux "lients f.1isan1 [onctions <le secrétaire auprès ,k; com 
missions provinciales et ,!,;s conseil- ,Ir. 1·c1"ision. Yacations ù,-~ médecins el chirurgiens. 
Frais de recours en cassation. Traductions. 

Rq;istres, eertificats et autres imprimes nécessaires à l'exécution des lois sur la milice, 
~laléricl indispcnsahlo aux opérations de b milice. Achat cl r eliur« d'ouvrages con 
cernant la milice. Dépenses oliH:rscs. 

CilAl'ITRE vn .. 
GARDE CIVIQUP. E'r COllPS DE SAPEUI\S-l'O)lPlli.RS. 

Inspection r,-énér,1lc; commandements supérieurs; états-rnajors : traitements, indemnités, 
fr:,is •le route el de séjour . 

1 uspcction r,-énérale; commandements supérieurs; états-majors: frais de bureau; locaux 
<le service . 

Inrlcrnnués de vacntinn et de <léplacrmcnt aux présidents, membres et secrétairè~-1-appo1· 
tenrs des conseils civiques de rcvixion, des commissions .I'exnmeu et des conseils 
d'mquèlc. \",ications des médecins Frais de co1-rcspondancc . 

Mar;asin central d'armement el ,l'équipement: traitements, indemnités, salaires, frais 
clc rouie cl de séjour. 

~fa[f,lSÎll central ,l'anncmcnl cl rl'è<(l1ip1;mcn!: 011l ill.11:c, mobilier, entretien, ch;111ff,11:r, cl 
é,:l.ii1·J1;e des locaux. Masses .l'habilhnncnt. Achat, entrct icn, réparat,ons et tr.msfor 
matious d'armes cl .lobjcts ,!'éq11ipc111enl. ,\chat d'ouvrages et <le puulications inré 
ressaut la g.11·de civique. Impressions cl reliures. 

Tir national : personne! permanent. 

Tir national : fr;iis Je Gestion, clrauffage, éclairage, dépenses diverses. 

Grands concours annuels de tir: frais t!'organisation. Achat de prix en ari:;cnl, en armes, 
en objets d'o1·l<ivi-crie . . • . • . . . . • . • • • • • . • • · • 

Subsides pom la construction cl l'arnélioratiou de tirs à la cible en province 

Sul,,i,lc, p•rnr concours de tir· aux armes de ruerrc; prix en arr;cnl, en armes, en objets 
d'o1·(,;u•1.:rie1 rrophécs-ju.x de tir . • • J- • • • • • • • • • • • 

Frais_ ile trnnsport r!t de ,.,:nnion ,les j:•11n~,; gar,lr:s pou1· Ics pério.lcs ,rc:,;r.rcicP.~; 1-l~ry11i 
sIIIon~ clcs g;,rdc, dLJ prc.uicr bJD pour le; services d'ordre en dehors de la comI111I11c. 
(Credil non limünt if) . 

Subsides ~11x communes 1·1n-~1ic:s, .'l concurrence tl'un rinrs 011 de IJ moit ié ~11 pins ,Je b 
11o'pr·1111, Jotalc, pour l';,..:q11isition de 111;,tàid d'ioci,ndic cl J'r.l>jcts ü'équipcmcnt 
di,,1i11,;, aux ,apc111·s-p111n picr.s volontaires. Subsides pGur l'oqp11isation tic réunions 
fédi,·alcs de corps de sapc.ru-s-pompicrs . . • . • 

A BHoRTt~ • , . fr. 

3,ï:!8,761 

1 
l ;!(\,000 • I 

( 140,000 

20.000 • ' 

tï0,0ll0 • 

1 ll,000 • 

40,000 • 

9,000 • 

31,000 • 

21,ïü0 • 

so,ooo • 
50.000 ,, 

10,000 • 

':!5,000 • 

'20,000 • 

424,100 • 

_____ j _ 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTf.:IUEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MOXT.\NT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4> 

45 

4G 

REPORT. 

CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE ET mlCO!IPENSES PÉCUNJAIRES. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais de distribution. 

Récompenses pécuniaires pour actes de courage, de dévouement et d'humanité; tr.nluc 
lion el expédition des diplômes. . . . . . • . . . . . . . . . • • 

CIIAl'lTRE IX. 

LÉGION D'HONNEUR ET CIIOIX DE FER. 

• • fr. 

Pensions de 1.900 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
Septembre dont les litres ont été reconnus avant le 1" novembre I XG4; subsides 
de 400 francs à leurs veuves cl orphelins · subside de 500 francs il Li veuve d'un 
l.ér;ionnai1:e qui n'a pas élé pensionné; rnl:sidcs annuels de \JO0 [r,1ncs aux déc11rés 
<le la Cl'(HX commémorative de ·J 8-'iO néccssitcux ; subsides <le ~00 francs à leurs 
veuves qui se trouvent dans le besoin; s11hsidc, ou secours extraordinaires aux décorés 
de la Croix de fer et de la Croix commémorative, aux blessés de Septembre et à leurs 
familles . 

CUANTl\E X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; publication d'une Biblioyrar,hie 
nntiona!« (de l8iO à 18~11); 1nrl contributive de la lkl1;iq11c clans les frais de publica 
lion du TFoordcnboid, der f\'crler/rrndsGlrn Tuai (dicunnnaire de la bni~ue 11écilan 
daisc i; 1·oyai::es cl missions huérancs, scientifiques ou archéolcg iquus ; Imulles et 
travaux d,ms l'intérct de 1~1 science et de l'archéo'ogic 11alion,1!1~; location d1011e 
ta hie rl'éunlcs à la ,talion zoologique de Naples. Secours à des liuératcurs ,,u savants 
qui sont dans le besoin, ou aux familles de li11,:ralcurs ou savants décédés. Sociétés 
liuéraircs el scicuriliquos. Prix quinquennaux cl décennaux fondés par les a1Tr:lès 
royaux du Jn déccmluc 184:5, du (i juillet 1851, du 20 rléccmlnc l 8K:l cl du 
~li an-,1 IXU:i; (rais drs jurys -"ousuiplions; acquisition d'ou11-.11;es ,lcslinés aux 
biblioLhi;qucs populaires h·ais du bureau de l'Union intcrnntioua!c pour la protection 
des w,111·,:s lii1/•r;ii1·c, el a1·tis1iq11cs; frais d'imp1·,.,sinns cl auu-cs dépl'll.,cs rclat ivcs ;) 
l'exéuurion de la loi du :;o sepu-mlne l><Xï. Vnco11ra1;cmcnls à l;i l,1 téruturc cl à l'"J'l 
dr,1rna1i1p1r, (liucraire el rnusrcal). P11bli,·,11ion de la liih/io11mtJl1i,; rie /,'elrtiq,w. 
Publication de !a Hiulioüteca Bclyicri Office intcrnationa l de B1hlior;raphic; réJ!.,c 
lion cl administr.nion Acquisition cl ruhurc d'ouvrar;cs scientifiques ou liuérau-es 
pour le service spécial <le l'J.umioiitration des sciences cl <les lettres; dépenses diverses. 

A llliPOIITIIR, • • • fr. 

1,,000 » l 
3,000 ~ \ 

4,292,861 

20,000 • 

241,700 0 

10\100 ~ 

j!41,700 • 

195,100 e 
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BUDGET AMENDÉ DU MlNISTÈRg DE L'INTERIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (surrs), 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTAl'IT 

DES CRÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

47 

-48 

49 

50 

51 

5'l 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

(iO 

GI 

G3 

REPORT, , , • • fr. 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : traitements et'. 
salaires du personnel: jetons de présence; examen et jugement du concours clc la 
fondation Oc Keyn Frais d'impression; prix du concours. Ch,1Uffa1~c. écla,rarre et 
frais d'entretien du Palais des Ac.i,lémies; f1·ais drvers. Frais ,le la Commission royale 
d'histoire; publication des Chroniques bclr1cs inédites; rédaction et publication de 
la Table cl!ronolilr1i(Jr1ri des chartes, diplôrncs , lettres patentes et autres actes impri 
més, concernant l'histoire de la 1Jclgi1p1e. Publication d'une Bio11raphie 1wtioflale. 

.\earlémie royale Ramande de langue et de littérature: traitements et salaires du per 
sonnel; jetons ,le présence ; rrai., d'impression; prix des concours ; chaulfa1re, éclai 
rage et lr.iis d'entretien des locaux ; rr.ris divers; publication des anciens monuments 
Je la littérature Ilamande . 

Observatoire royal: personnel; salaire des cens de service. 

Observatoire royal: frais <le matériel; acquisition d'instruments i impressions 

Bibliothèque royale: personnel; rédaction du catalogue rrénéral 

llibliothèque royale: matériel et acquisitions (y compris 6,250 francs en charge tempo 
raire) . 

Musée royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des collections 

Musée royal d'histoire naturelle : matériel et acquisitions; exploration scientifique du 
p,iys cl achat de collections; publication rles ,-J1111a/es du Musée 

Archives Générales du royaume à Bruxelles : personnel 

Archives tJénéraks du royaume à Bruxelles; matériel; atelier de reliure pour la restau 
ration des documents; collection sigillou1·aphique 

Archi\"es de l'État dans les provinces: personnel . 

Frais tic publication des Inventaires iles archives; frais clc recouvrement de docu 
ments provenant rles archives , tombés dans des mains privées; fi-ais d'acquisition ou 
de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses rie matériel des 
dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pour la publica 
tion des inventaires des archives appartenant aux provinccs , ,111x communes et aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives. Rcconvremenl <l';,r 
chivcs restées au pouvoir de t,"u1·ernemenls étr.mr,ers; frais de classement, de copie 
et <le transport, etc. Inspection des archives communales. . . . , . . • 

Échanr,es Iiuéraires intcruationaux . 

CUAl'ITnE XI. 

ENSEIG~EllENT SUPÉIIIEUI\, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil rie perfecï ionnr-men! de l'enscig ncment supéricnr : frais de route et de séjour 
ries membres du conseil ; irupressinns , ~utni;r,1phies, co1,;e5 cl autres travaux ordonnés 
par ledit conseil. Hibliotheque : acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses et frais 
divers. • . . . • . • • . • . . . . , • • • . . • . • • , , 

Traitements rlu personnel cnseir;nant cl du personnel administratif des deux universités 
de l'Etat; traitements de dispouibilué 

Matériel ries uuiversués de l'('.tat et de Icurs dépcndnnces.ycomp-i, le service des cliniques. 
Indemnité temporaire de logement, chauflugc et éclairage à l'admiuistrateur-rnspec- 
leur de l'université de Liége , • . • . • . • • . . 

,l lUPO.&tl!II, . , • fr, 

105,100 • 

l 05,!JOO . • 

30,000 • 

n,ooo • 
55,000 • 

96,900 • 

J 06,250 • 

IJG,500 ,, 

52,%0 • 

65,600 • 

10,200 • 

68,050 ,, 

14,700 • 

10,000 • 

1,000 , 

2,000 • 

1,490,043 • 

400/160 • 

1,806,303 • 

4,554,561 • 

959,150 • 

t\!SIZ,711 • 



( tais ) (/Jlin. de l'lnt. et de l'ln&tr. publ.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES F;T DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MO:iTANT 

OES C!\ÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1)1) 

67 

G8 

GO 

70 

il 

72 

n 

74 

7!! 

76 

77 

78 

'19 

80 

ll.f.POI\T, • • fr. 

Bourses universitaires; bourses de voya~e; frai~deconcours pour la collation de ces bourses. 

Jurys d'examen constitués 11~r 1~ Gouvernement pour l,l collation des i:;ra1lcs académiques: 
frais de voyai:;e cl indemnités de vacation aux membres iles jurys 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation tics r;1·a1l"s académiques: 
matériel; salaire tics huissiers el iuilemnités aux membres du personnel spécialement 
chargés des travaux matériels et d"m1;anisa1iun • 

Jury d'homolor,ation et d'examen institué en exécution de l'article 7 ile la loi <lu 10 avril 
t~!JO sur la collai ion des ::1·adcs académiques d le proGramm~ iles examens universi 
taires: frais ,le VOJ•:11:e cl in,!emniti's ,le vacation aux membres du jury. Frais du jury 
d'homofo1:,11ion su:1:•i.1n1 en matière électorale, par application de l'article li, litt. {, 
de la loi du 12 ,nr,I IK\14 . 

Jury cl'homolor,ation cl ,l'examen institué en exécution de l'article 7 rie la loi du 10 avr il 
1~!J0: matéru l ; salaire ,le l'huissier- cl frais divers !-"rais du jury 11'l111molo~,ltion 
siéc~an1 en matière électorale. 

Commission d'cntérincmem ries ,Jiplt\mcs armlémiqucs : [rais ,le route et ile séjour et 
indemnités ,le séance aux membres. \la1é1·icl de la cornrnission 

Commission d'entérinement <les diplômes académiques : indemnité tin commis. 

Frais des conrours uni.-crsit~ire< : impression des mémoires couronnés cl d'autres 
011na.;cs intéressnnt les universités 

Subsides pour cncourar;cr la publication ,les travaux ries membres du personnel tics 
universités et pour subvenir aux frais ,lt's rmssinns ayant prrncipalement pour 
objet l'intérét d~ l'enseignement supérieur. Souscriptions 

CllAl'IT.RE XII. 

ENSEIGNUIE?<T IIOIEI'I. 

Conseil de perfcetionnemem rie l'enseignement moyen: traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement de l'epscir:nement moyen : Irais de roule et rie séjour 
des membres du Conseil ; impre-sions, au101~r~1pl1ics, copi(•s tl autres lr:l\'a11x 
onfonué.< par ledit Couserl. Hiltliod1éq11c: acqursuion tl'o1nr;ii;cs cl reliures. 1Jé11c11ses 
el frais divers . 

Inspection des établissements d'instruction mo_ycnne: personnel, traitements et indemnités, 

Inspection des étahlissemcnts d'instruction moyenne: frais de voyai;e; missions i rérnuné 
rations; frai~ de bureau • 

Inspection de l'enseignement de la i;ymnasliq11c: traitement de l'inspecteur 

Inspection de l'enseignement de la fr,ymn;:is1iq11c: Irais rie roule cl <le séjour , 
(Service mille avec l'auminis:r•lion de l'ense igncmcnt primaire.) 

Inspection des cour, tic dessin : traitements 

lnspecticn des cour! de dessin : frais de route et de séjour 

A R2POIITU. , fr. 

1,896,305 , 

111,000 • 

r.o,ooo • 

tf,000 • 

11,000 • 

1,500 • 

-1,000 • 

1,000 • 

12,000 • 

21,000 • 

5,513,711 • 

2, 1'22,803 • 

2,000 • 1 

4,000 • 

29,300 . 
IS,800 • 
7,000 . 
s.eoe . 
1\,000 . 
4,000 n 1 

11,100 1 1 7,636,!Sl-4 • 



[No 5.J ( {36) 

BUDGET AMfü\DÉ DU MINISTÈHE DE L'INTfi:RIEUR ET DE L'lriSTRUCTION 
PUBLIQUE (SUITE)- 

Artides.1 

1 

DÉSIGNATION 

DES SEUYICES ET DE L'OUJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES cnsorrs 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

81 

81l 

84 

85 

86 

Rï 

R!POBT ..•.. fr. 

Traitements ou indemnités du personnel des sections normales ,rensei{~nement moyen 
du dcr;ré inférieur pu11r 1;ar~ous, a Xivelles el â Garni; pour filles. il Bruxelles et â 
Liége. Indemnité de loucment, cha11!TJ1;e et 1\clai1·,11;P- ,le 1':1110.::icn directeur de l'école 
normale des humanités, supprimée, à l.iéi;c Traitement d'un ancien professeur de 
r,-ymnastiCJUC au même établissement 

Matériel des sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur pnur garçons, 
à Nivelles et à Gand; pour filles, il Bruxelles et à Liége . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : frais de rnyat,e, de séance el ,le vacation; 
indemnités el rémunérations de toute espèce . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : matériel 

Cours temporaires d'ouvrages manuels el d'écouomie domestique à l'u•a1~e des rér:entcs 
d'écoles moyenues .. Jurys pour la .lélivrance rl,•s certificats tl1; capaciré; frais de 1·u)·;q:e, 
de séance et de vacaticn. ~hléricl, iu.lemnirés cl réurunèrations ile Loule espèce, etc, 

Cours temporaires tic dessin à l'usage des professeurs tics écoles moyennes, frai, divers . . 

Subsides (u-aitcments , indemnités. suppléments ,le minerval, etc) .mx athénées royaux 
(loi du I" juin 11\:\0); aux athénées on collè1;cs ro_\·a11~ (loi du 1:i juin IXî\l ':; ,111:t 
écoles moyennes (lui rlu I" juin lX:iu); ;rnx écoles moyennes lloi rlu lf, juin t~III). 
Complément ,le uairement à rles profi,s,t!1u-,; ,l'atlu\111,c attache:, provisoirement ;i 
certains colli:1i•!S communnux. lnrleumités à ,les membres ,ln personnel ,li:s athc:nfrs 
el des écoles moyennes de l'Etat atteints 11a1· des malheurs de famille (secours, frJis de 
maladie et de funérailles) 

88 1 Subsides aux élèves fréquentant les cours de l'Institut supérieur de commerce à Anvers. 

80 1 Bourses aux élèves des écoles moyennes de l'Élal et des écoles moyennes patronnées . 

90 1 Établissements communaux ou provinciaux d'instruction m,1yenne du premier el du 
second tlc1;ré_ pour r;arçons: subsiiles au, provinces cl aux cumrnuncs l'art d'inter 
vernion de l'Etat rlans le payement des traitements de disponibilité des professeurs tic 
l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

!li I ÉLablisscmenls communaux d'enseignement moyen pour filles: subsides . 

02 1 Concours r;énéral en Ire les établisscmonts d'insu net ion moyenne : frais de roule cl de 
séjour des ,lélé1:ué.<; irulernuités aux membres ,les j111·Js, aux personnes a,!join1c·s à ces 
jurys, ainsi qu'aux mcrnhres du pcrsouue] spécialement cl1a11;és cles travaux matériels 
el d'oq~anisauon. lrnpressions ; tourniturcs et Irais divers , 

9::; 1 Indemnité à un professeur ,le l'enseignement moyen ,ln pr emier ,lc1;ré sans emploi 

9~ 1 'I'raircmonts de disponibilité des membres du personnel administratif cl enseignant des 
établissements normaux ù'111s1rnct,011 moyenne, ,lr:s é1ah!issr:111cub 1!"111,truclion 
moyenne dirigés par· l'Etat cl des inspecteurs rle ces établisscmcnts . 

95 1 Publication d'ouvrages cLtssiq11cs ou intéressant l'enseignement moyeu. Encourage 
ments; subsides; souscriptiuus çachars ; missious rlans l'i11lé1·C::t de l'enseignement moyen; 
frais rie voyar,c; imlemnités ; [r.us cl'impressious pour le service spécial tic l'admi 
nistratiou de I'enseignemcnt moyen . 

06 1 Frais de !'Annuaire du pcr.rnn,1cl de l'cnseiynemcnt de I' Élal 

. rr. 

71,100 • 

85,400 • 

11,000 • 

3î,OOO , 

2,500 • 

0,000 • 

1,400 • 

:5,658,iM • 

4,000 • 

:54,500 • 

155,411 

~2.000 • 

:!O,ïOO • 

2,001) • 

Hï,1\/7 • 

!l,200 • 

7,6~6,514 • 

> 4/275, 17:.! , 

1,000 n 

4,268,17i • U,011,686 • 



( {57) (Min. de i'Int. et de îlnur. pwbl.) 

BUDGET AMENDÉ DO MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUF, (SUITE). 

Articles. 

DÉSIGNATION 

DES SERVIC~S ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CR6D1TS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

97 

11.EPORT. 

Frais de rédaction el de publication du quinzième r apport triennal sur l'étal de 
l'enseignement moyen • 

CHAPITRE XIII. 

ENSEIGNEMENT PR I Il /1. IRE. 

98 1 Conseil _de perfectionnement de l'enseignement primaire: traitement du secrétaire. 

fr. 

99 1 Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire : frais de roule aux membres; 
jetons de présence aux membres cl aux fonctionnaires appelés, par l'arrêté royal du 
:'l février 18~5, à prendre part aux travaux du conseil; impressions. autoil"rai:,ilies, 
copies et autres travaux ordonnés 1,ar ledit conseil; acquisitions ,l'ouvrages, reliures, 
dépenses et frais divers . 

·100 i 'I't-aitetneuts de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérificateur des économats des écoles 
normales; traitements rles inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs can 
tonaux. Traitements de dispooibi lité. 

101 1 Frais de vopr,c de l'inspecteur, de I'inspcctvicc el du vérificateur iles économats des écoles 
normales. Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services : 1° aux 
inspecteurs principaux; 2° aux inspecteur, cantonaux; 5° aux inspectrices déléguées. 
Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux _ 

102 

103 

104 

1 ~!5 

106 

107 

Traitements des inspecteurs diocésains principaux el des inspecteurs diocésains des écoles 
primaires. Frais de roule el de séjour des délégués des chefs des cultes protestant el 
israélite , 

Traitements et indemnités du personnel des étnblisserncnts normaux de !'Étal. Traitements 
ile disponib.lité des membres du personnel des établissements normaux de l'État. Cours 
normaux temporaires pour les instituteurs el les institutrices des écoles communales et 
des écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours. Indemnités 
aux membres des Jurys chargés des examens de capacité pour l'enseignement de 
diverses branches ayanl fait l'ubjct de cours normaux temporaires. Frais divers. Sub 
sides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une partie des frais des écoles 
d'application 

Frais desjurys d'admission dans les écoles normales primaires de l'Ittal; frais des jurys 
de sortie dans les écoles normales de l'Él.1t. ainsi que dans les écoles normales agréées; 
frais des ju1·ys d'examen ,l'instituteur établis en vertu de l'art. \J de la loi organique 
de l'enseignement primaire 1884-1~\JS. Frais de jury d'examen pour le certificat d'apti 
tude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire; frais ,les jurys 
chargés de délivrer le diplôme d'instituuicc gardienne. 

Frais d'impression, achat de registres el fournitures diverses pour le service spécial de 
l'administration de l'enseignement primaire . 

Amélioration cl location des locaux el matériel des écoles normales primaires de l'État. 

Bourses aux élè,·es des écoles normales ,le l'l'.tal. cl des écoles normales ~v,réées. Suh 
sides aux écoles normales agréées 

! HPH.Ul, . , • fr. 

4,26s,1n • 

7,000 • 

2,000 • 

:;,soo , 

450,500 • 

\)8,000 • 

836,650 • 

20,000 • 

6,000 • 

70,!)50 • 

300,000 • 

11,911,686 • 

14,608,!SOO 11 

1,970,200 • ~6,610,186 • 

5o 



[N° 5.] ( 158) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTlON 
PUBLIQUE (SUITE). 

s -·---~•1+w~awww_~·-- :,:u;.::z:w.-- •. .._.. __ zmwnrr,._~~ _ ~--- .. --·· ·-· ----~~ _ 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DF.S CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par cba pitre. 

108 

10() 

110 

. 111 

112 

115 

114 

115 

116 

117 

118 

11\J 

l '2!1 

R!!PORT, . . fr. 1,970,200 • 

Frais des conférences des instituteurs. Frais des conférences agricoles et horticoles des 
instituteurs, Récompenses aux instituteurs primaires communaux adoptés ou sub 
sidiés, qui donnent avec le plus de succès l'enseignement théorique et pratique des 
notions d'aGdculture; frais Je visite des écoles tenues par les instituteurs concurrents; 
frais du jury; frais divers 1 151,800 • 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de sur- 
veillance et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. . . • . 1 100,000 • 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire : subsides à répartir, conformément 
aux 1 ", 2• et 5' alinéas de l'article 8 de la loi organique, 1884-rn!l5, entre les écoles 
communales, les écoles adoptées cl les écoles privées non adoptées réunissant les con- 
ditions lérralcs d'adoption. 1 0,200,000 • 

Subsides complémentaires à accorder en exécution des 4•, 5<, (le el ï• alinéas de l'article 8 
de la loi orr,aniqnc l884-1805: 1° aux communes; 2° aux écoles adoptées d'office 
dont l'adoption a cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extraordinaires 11 allouer, 
dans des cas tout à fait exceptionnels, par application dus, alinéa de l'article susmen- 
tionné 1 %0,000 • 

Subsides pour l'ensciGnemcnt des u-avaux manuels dans les écoles primaires communales 
adoptées 011 privées subsidiées pour Garçons. 1 20,000 • 

Part de l'l'.lal dans les augmentations périodiques Iér,alcmcnl obligtuoires de traitement 
accordées à des instituteurs communaux ou adoptés . . 1 ~00,000 • 

Part de l'État dans les traitements accordés aux instituteurs intérimaires remplaçant des 
instituteurs malades, communaux ou adoptés. 1 1::15,000 • 

Part de l'État dans les traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux 
pou!' 189~ et exceptionnellement pour les exercices antérieurs. - Subsides spéciaux 
aux communes qui appellent à des emplois dans leurs écoles primaires des instuuteurs 
jouissant d'un traitement de disponibilité. • . . . . . . . . . . • _ . 1 298,000 • 

Part rie l'État dans les frais rlr l'enseignement religieux à donner par <les délégués des 
ministres du culte aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du 
personnel enseignant de se chaq;cr de cc soin, et d'insuffisance du clergé paroissial . j 30,000 , 

Service annuel ordinaire des écoles Gardiennes. - Service annuel ordinaire des écoles 
d'adultes (Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article 11ï à l'article 110 
et vice versa) . 1 1,500,000 • 

Musée scolaire national : personnel; traitements et indemnités 1 6,ï00 • 

Musée scolaire national : ma lé riel; frais <l'administra lion; expositions pédagogiques eu 
Bclrrique et à l'étranger . . • . • . • . . • . . . . , . 1 f>,800 • 

Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; souscriptions; acquisition 
<l'ou1-r~r~es pour les bibliothèques des écoles normales et pour les bibliothèques 
cantonales. Frais des bibliothèques des conférences cantonales el des musées scolaires 
ca11L11naux; achat de collections et d'appareils; meubles; frais d'impression de cata 
logucs; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques el de la 
co;,serl'alion des collections scicntiGq1rns. ~lissions, frai, <le voyarre el travaux cxtraor- 
dinaircs dans l'intérêt du service de l'euscignerncnt primaire. / 51,000 • 

A IUl'OR-UR, 

26,610,186 " 

fr. I 14,689,500 • 26,610,186 • 



( 439 ) (Min. de n« et de flnstr. publ.) 
BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L
1
0BJET DES DÉPEN~ES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

l :li 

124 

126 

REPORT. • fr, 

Frais de rédaction cl de publication du dix-huitième rapport triennal sur la situation de 
l'enseignement primaire (années 1!!94, 18\15 et 1896) et fourniture d'exemplaires de ce 
rapport pour le service de l'administration centrale . • . • • . 

CIIAPIT1Œ XIV. 

DtP EN SES I Il PRÉVUE S. 

Dépenses imprévues non libellées au Bud&ct '(y compris les subsides à allouer à des 
sociétés pour leur faciliter l'acquisition cl'un drapeau). - Secours à accorder aux 
ramilles pour frais de dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires décédés ou 
d'agents pensionnés qui se trouvent dans une situation mal heu musc . 

DEUXIÈME SECTION. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CUAPITRE XV. 

Sl'!IIVICES DIVERS, 

TOTAL •••• fr. 

Enseignement supérieur. - Construction, amélioration, ameublement et outillage scien 
tifique des nouveaux locaux universitaires. . . . . . . • • . . . , • • 

Enseignement moyen. -Ameublement de locaux . 

Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., de maisons d'écoles 
primaires · 

Travaux d'agrandissement à effectuer au Musée royal d'histoire na lu relie 

14,689,500 n 

9,000 • 

11,000 • 

26,61 o, 180 • 

700,000 • 

500,000 " 

11,000 • 

26,621,186 • 

43,355 • ) 

40,000 " 

TOTAL DU BIIDGtT .l:IIE"DÉ DU Ml!'IISTÈRt: OP. L'lni:R1f.UR F.1: IIE L'(i\'STRUCTJON PUULIQUE. • fr. 

1,283,355 :o 

27,004,541 D 

56 
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[N• 3,1 { 141 ) 

BUDGET AME~DÉ DE L'EXERCICE !898. 

!fUllÉI\O LlTTERA 

de, 
d<• dévelop- 

articles. pemeuts. 

UESIGllA.'1'1011 UES DÉPJ~NSES E'l' SERVICES. 

PRElUIÈRE SECTION. - SERVICE ORDINAIRE. 

CHAPITRE 1er_ 

> 

a. 

b. 

a. 

b. 

6 

6 

) 

li 

A.DMINISTRATlON CENTRALE. 

Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service 481,200 • 

NOMBRE 
actuel 

d'ar,cnls. 
TRAITBIENTS 

annuels, DÉPE::-iSES. 

Secrétaire général 1 12,000 ·12,000 • 
Directeurs généraux 5 !J,OUO 2i,OOO • ·~ Directeurs . 5 i,000 à !J,llOO 31},ûOO . 
Chers (le division. 10 5,500 :i ll,500 5!.1.000 • 
Chefs de bureau . 12 4,200 à 5,000 54;000 • 
Bibliothécaire. . . . 1 4,200 4,:!00 . 
Commis-rérlacteurs de 1 « classe. 1!J 3,200 à 4,800 75,200 " 

Id. de 2• i<I. 18 2,200 à 5,000 -il5,800 . 
Commis d'ordre de 1'" classe. 1G 2,200 à 2,lltiO 5!_1,780 . 

Ill. de 2° id. 6 1,800 Cl 2,000 11,000 • 
Id. de 5< id. 6 1,400 à 1,000 9,000 . 

Expéditionnaires. . (j f,200 à 1,500 8,000 ,, 
Huissiers de 1 rc classe 4 2,500 10,000 • 

Id. de 2• id. () l,!)00 à 2,100 18,500 I> 

Id. de 3c id. (l ·J,GllO et 1,S<,0 10,iO0 . 
Concierges. • 3 1,:W0 el 1/iOO 3,800 • 
Garçons de bureau . () 1,2«)0 et 1,400 1:1,200 . 
Lingère. 1 8\10 i;ùO • 
N ettoveuses . !i 800 4,000 n 

Agents temporaires . . . ... 10 800 à 1/100 11,500 . 
Indemnités pour travaux extraordinaires, frais tic rnala- 

die, etc. (Cabinet du Ministre. expédition, etc.) • . 12,780 • 
Supplément de traitement à l'ai;enL comptable . n • 5UO • 
Augmentations d~ traitements . . . . 12,140 ~ 

481,200 • 
Frais résultant du comité consultatif pour les questions de législation el d'administration 

générale . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • . 5,000 » 
(Les magistrats qu_i fout partie du comité toucheront les ind~nm!tés ile vacatio_u au même li~re (jue l~s autres 

1 membres. La meme observation s'applique à tous les conseils, Jurys, comrmssrons, etc., qui rcssorussent au 
départemeut.) 

Fournitures de bureau;. impressions, achats et réparations de meubles, éclairage, chauffage, ! 
menues dépenses. . . . . . • . . . . • • • . . . • • . • !Hi,800 > 

Frais du Bulletin du llfinisèere . • . • . • . . • • • • • . • • 4,200 > 

Bibliothèque <lu département : achat <le livres, abonnements et souscriptions; frais d'impres 
sion, de brochage, de cartonnage et <le reliure; confection du catalogue; matériel de la 
bibliothèque . . • • . . • . . . • • . • • . • • • • . • • • • • 

Traitements de disponibilité pour les fonctionnaires et employés. 

Frais do route et de séjour; missions 

Ton1. nu CJUPI'l'a.& 1• . fr. 



( U5) ( Min. de l' /nt. et de l' lnstr. publ.) 

Df:VELOPPEMENTS. - DEPENSES OHDl:\AIRES. 

·----····- ------- ·-- •.. •-.-•·--· ---- ----- ·----- -- --, 

CR•;DITS CRÉDITS OIHÉRE.NCES. CHÉDITS m~PENSES 1 
demamlé.s votés votés de _______,, 

- ; Observations. 1'001' LtEIIBCICE POIJB ,.' a11mc,c11 

!UGl •• flT.I.TION.1 DIMINUTION. 

POUi L1.ElE1tCJ(8 L1HXîitiCJCF. 

1898. 1897. 1896. 1895. l 
1 

1 i 

~i ,000 21,000 • • 21,000 21,000 • 

i 

i 
486,200 1 

1 
486,200 D • 1,86,200 i 4G7,9;.i9 H 

1 

1 
1 

6t,000 6·1,000 • • 61,000 G0,999 rs 

4,000 4,000 . ~ 4,000 3,998 10 

20,000 20,000 » . 18,050 13,767 ·12 

1 
2,700 2,700 . )) 2,700 1,406 ·10 

·------·--···- ----- 
' 

?HJ4,!)00 j !)!J/1-,!J00 • • 502,9t'>O :'>72, 119 !Hl 



(N• 3.) ( f.14) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

IHJJIÙO I LlTTEU , .. 
dév1lop• 

articles. 1 pements, 

DÉS!GNi\TIOII DES DÉPEIISES ET SERTICES. 

7 

9 

10 

a. 

b. 

H 

t5 

> 

1 a. 
14 / b. 

CHAPITRE II. 

PENSI01"S ET SECOURS, 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés de l'Etat ou à des 
professeurs et instituteurs communaux et prenant cours en 1898 ou antérieurement au 
1 et janvier de la même année . . . . . • . 

Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs commu 
naux (art. 5 de la loi du 16 mai 1876) . . . . . . . . . . • . . . 61,000 , 

Intervention de l'État dans le payement des pensions accordées ou à accorder 
à des veuves, enfants ou orphelins de fonctionnaires et employés de l'État et de 
professeurs et instituteurs, pour les années de participation aux caisses de 
prévoyance supprimées par la loi du 1ü mai 1876 (art. I" de la loi du 
51 mars ·1884). Termes échus antérieurement au ·I"' janvier 18!l8 154,000 s 

Suppléments de pensions accordés en vertu <le l'arrêté royal du 21 juin -1862 à des instituteurs 
communaux et restant dus au ·l •• janvier ·18\!8 . . . 

Primes d'encouragement aux caisses de pensions des instituteurs libres constituées en sociétés 
mutualistes reconnues . 

Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux 

Restitution d'avances <le parts <le pensions faites au trésor public, par la Caisse des veuves et 
orphelins des professeurs, fonctionnaires et employés de l'administration <le l'instruction 
publique, en conformité de la loi clu ·13 mars 1867 _. · . 

Secours à d'anciens fonctionnaires, employés, instituteurs primaires et agents salariés par l'Etat. 
à leurs femmes ou enfants qui, n'ayant pas droit à la pension ou jouissant d'une pension 
minime, ont des titres à l'obtention d'un secours, en raison de leur position malheureuse . . 

ÎOTAJ, DU CHAPITRE Il. . fr, 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉN8RALE. 

Commission centrale de statistique : jetons de présence des membres 
Indemnité du membre secrétaire. . . . . . . • . . . . 

i'i,000 • i 
r.soo ,, ~ 

A aal'Ol...-u . . • . rr. 



( {4!'. ) (./Jlin. de l'Int. et dt l'Jnatr. publ.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDJ'l'S CRÉDITS l}lFFÉHENCES . CRf:DITS DÉPENSES 
dt.cn.1n.J~1 .-atéJ. TOt.41 4• 

-- Observations. NOa L'IXIICiC& ne• L1
JII.ACCCI roea L'Kll&CtCS L•ax1ac1c1 

1898 . 1897. A.C'CW:lllr.&.YJO!I. 11•1111rrl~!f. 18011. 18115. 
. 

t , 

61,050 Gl,650 • » fil,650 76,107 ,. 

215,000 221,000 • 6,000 215,000 206,566 96 

500 500 ) • 4215 300 • 

20,000 so.ono • • • • 
43,500 4;>,500 • , 4!5,000 42,4!0 24- 

3,7il 5,77-1 li • l1:,500 5,882 83 

ns,1~00 98,400 • • 98,400 9!S,167 50 

ld.2,621 .il8,G2I • ü,000 4:14))75 424,45i 53 

------------ 
Dm1:.uno);. fr. G,000 

l1:,000 4,500 » • 3,300 3,208 • 

4,500 4,!500 li • 5,300 5,'298 , 
37 



[N° 5.) ( !46 ) 

BUDGET AMENDt DE L'EXERCJC~ f 898. 

NIJ.ÉI.O ; LITrER.l 

••• - l!lénlop- 
~lieles. pements, 

DESICrtA1'10~ JIES DÈl1EI,SES ET SEU.YlCES. 

a. 

b. 

16 

1ï 

18 

a. 
~ 
~ 
~ 

t9 ) 

L 

~ 
~ 
~ 
~ 
i 

llt:ro111·. 

Frais de la commission de l'orthographe iles noms des communes et <les hameaux. 
Indemnités pour la rédaction de l'A11111111ire slali.~tiquc, <les tableaux ù11 mouvement 

annuel de la population cl de l'état-civil et a1111·es travaux spéciaux du service de 
l:1 staristique i,é11érale cl de l:i commission centrale. - Traductions. 

l,fü,O 

5,250 

. "-1 

~ 
Commission centrale ile statistique: frais ile bureau. Fiais de puhlication des travaux du 

service de la snuistique g1•n1•r:ilc et de 1:\ commission centrale. - Achat, réception cl envoi de 
livres el autres <loc11111c111s, aho1111c111c111s, souscriptions el reliures pour le service de la statis 
tique gfoér:1le . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 

Bibliothèque tic statistique: achat, réception Cl envoi il.: lin-es et autres documcnts ; abonne 
ments, souscriptions cl reliures; m:1li'!ricl Je la lnbliothêque 

TOTAL DU CII.\PITRE 1U. 

ClL\PITRE IV. 

AFFAHlES 1'1\0\'l~CIALES ET COMù!U~ALES. 

Traitements des gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
provinces 

Traitements des employés, gens <le service et sens de peine; traitements de disponibilité : 
Province d'Anvers. . . 11 SJ>OO 
- de Brah:1111. . . 1 li0;8ïO 
··- de la Flandre occidentale 13;;,;;g~ 
- de la Flandre orientale. 15'i-,ï'l0 
- <le Ilninnut i 5:5.01,0 
- de Liéµi: . ·152,oGO \ 
- de Limbourg . . !U)SO 
- <le Luxembourg . 85.';fjO 
- tic !\'a mur. . . . . . . !l9,ï00 

Somme à affecter éventuellement, avec les fonds à provenir <les mutations, aux 
augmentations ré5le111rnlairl's. 20, 

CBADES. 

Directeurs 

Chefs de division 

Chefs de bureau . 

! Commis de 1" classe 
l 

I<l. de 2• classe • 

. ld. de :;c classe 

I E 'd'. . 1 xpe rnonnarres, . ••••• 

. fr. 

'i4:î 

1 
Tl\,\ITDlf::'iTS. 

1 G,000 

• 1 4,500 à 5,500 

ii,:!00 à 4,00i) 
1 

1 

2,/400 à s.ooo 
1,800 à 2,200 

•• 1 1,:.00 à 1,000 

1,000 à 1,200 

A IIEPORTlln. . fr. 



{ 147 ) (Min. de l'Int. et de l'lnstr. publ.) 

Df:VELOPPE~IENTS. - DÊPENSES ORDINArRES. 
±2!&dSRf_J ~- :i.w Jmfflit.12.0 i.w:uc ... .•. _, 

1 

1 
CRÉDITS cnuorrs DIFFÉIŒNCES. CRÉDITS DÉPEi'iSES 

1 demanJ.~, YOtts YOli!J dt 
Obseroutions. -- .. 1 

10D a L~ IX EilCJCI roua ,.'sxaac,c! { ,oun L'EXlll(ICt r.:11s1c1cs 

1898. 1 1897. AUG.EftTl.TIO~. DlllJnUTJOt'f- 

1 
1800. 1895. ! 1 

4,500 4.~oo • D 5,500 5,298 l') 

4,900 4,900 • • 4,900 4,750 • 

s.noo S,fiOO • • 
1 12,600 1 '1,539 401 

4,800 s.soo , u \ 1 
-----·· --··-· ... ·-·····----- 

1 
···--··---·--- .. 

2:!.800 22,800 • • 20,800 20,387 40 

449,800 449,800 Jl • 449,800 446,127 22 

1,1 rn,6üO 1,H5,GC0 • • 1,108,6G0 1,0()5,30:} :!)l 

1 
1 
j : 
i : 
i 
1 

1 1 

1 

1 

---- 
1,5G~,4GO t,Mi;î,JGO • 

1 
l) 1,b~S,',60 1,511,~2~ 50 

1 3 8 



[N° 3.] ( us) 

BUDGET AMEND~ DE L'EXERCICE 1898. 

If UMÉllO I LITTER.\ 

••• d•• 
déYelop- 

articles. 1 pemenl1. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
b. 
c. 
d. 

20 ( e. 
f. 
g. 
h, 
i. 

il 
a. 
b. 
c. 

22 

24 

25 

26 

li 

• 

27 ) a. 

? b. 

28 

REPORT. • • fr. 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, éclairage 
locaux des administrations provinciales ; <lé penses diverses et imprévues: 

Province d'Anvers . 
de Brabant . • 
de la Flandre occidentale . 
de la Flandre orientale. 
de Hainaut . 
de Liége . . 
de Lirnhourg . 
de Luxembourg 
de Narnur , 

Traitements et émoluments <les commissaires d'arrondissement; traitements 
traitements de disponibilité et secours : 

Traitements des commissaires. 
Frais de bureau . 
Traitements des employés . 

et chauffage des 

27,000 • 
27,000 • 
27,000 • 
27,0(10 • 

51,000 • 1· 
51. ,500 • 
20,ïO0 » 
20,ïO() • 
21,000 • 

des employés; ' 

211,!:îOO n l· 
45,400 li 

218,lS0 • 

Frais de route et de tournées; missions, fournitures et travaux relatifs au placement, i1 l'entretien 
et il. l'amélioration des bornes-frontières du royaume. - Frais d'impression; achat et reliure 
d'ouvrages de droit et d'administration pour le service spécial de l'administration des 
affaires provinciales et communales . 

Frais de célébration des fêtes nationales; frais d'illumination . 

ÎOTAL DU CB.mTRE IV 

CHAPITRE V. 

AFFAIRES ÉLECTORALES, 

. fr. 

Frais et travaux extraordinaires dans les commissariats d'arrondissement pour la révision des 
listes électorales à mettre il exécution le ·I" juin '1808. - Hevision des listes éleetorales ; frais 
d'instances mis à charge de l'lttat; répartition ries électeurs en sections; confection <les 
extraits des listes électorales p:ir sections . . 

Indemnités de déplacement calculées d'après la base de l'article 75 clu tarif criminel et ducs 
aux juges de paix potu· l'exécution <le l'article ï I du Code électoral 

Frais <le matériel, d'impressions et d'écritures nécessaires pour assurer l'exécution des disposi 
lions des lois élccloralcs relatives aux élections.~ Frnis de corrcsncndanccs télé~rnphiqucs. 
- Achnt et reliure d'ouvrages de droit et d'arlrninistrntion ; impressions cl mnléricl pour le 
service spécial de l'administration des a/foires élccturulcs . . . • . • . . • • . • 

Confection et distribution du papier élcctornl l1 fournir par l'Elnt (crédit non 
limita tin . . 

.Jetons de présence et indemnités de d11placcmcnt rlus aux membres ries bureaux 
<les élections léaislativcs, en exécution de l'article 1-\[J du Code électoral (cré 
dit non limitatif) . 

33,000 • ( 

130,000 • ' 
Frais à rembourser an département des chemins de fer, postes et tél6graphr~, du chef du 

trnnsport des électeurs admis nu parcours gratuit sur les chemins de fer de l'Etat. . . • 

TOTAL DU Cll.\PITRE V. . fr. 



( t49 ) (Min. de l'lnt. et de l'/nstr. pubL) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉOITS DIFFÉRENCES CUÉDl'CS DÉPENSES 
drmaadt'• toi,, '(OtéJ de 

Observations. 1 - toc• L~■1s•c1ct roua L' IXIJ1C:lCJt 

• oc■;11n no 11. 1 
•ooa L'1x1:ac1ca 1.'s111c1ca 

18\J~. 189i. 1nw11n1no!f. 1806. 1895. 
1 

1,5Ga,4G0 ·1,565,46') , . ,t,558,1GO 1,511,42!) 50 

255,!)00 25~,!100 • • 23~,900 2:'i8,!J2:l 54 

1.s~,oso '•68,!)00 H,,180 • 4i0,!J()0 451,',H 7'2 

54,000 50,ûO0 4,000 • 50,000 48,897 1~ 
54,000 54,000 , .. 511-,000 51,028 D 

----- 
2,572,4-10 2,554,260 18,·180 • :t,34!),260 2,282,621 !)1 

----- . ----..._ - 

AUGIIEliTATI01' . . fr. 18,f80 

1 

1 
2ll,OOO 20,000 · • • 58,000 1 ,., 148 59 

18,000 18,000 • • 
) 

25,000 41,889 5!) 
\ 

20,000 20,000 ' I> ,, 

IG3,000 40,000 123,000 .. ·1~0,000 05,757 1 ~ 

7~,000 1,000 n,ooo • :\000 • 

2'.JG,000 !J!),OOO -JDï,O0O • '21 G,000 12~,7ï5 10 

AUGUENTATJON • . fr. i97,000 



[No 5.) ( 1~0 ) 

BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

emw:tao LITTEIIA 

4•• 
4tl 

dé,dop- 
•rtidt1 pem<nl•. 

DÉSlGNATION !l"ES DEI•ENSES ET SERVICE§. 
i 
1 

50 

51 • 

• 

54 
1 
l 
1 5:.i l 
i 
i 

i 

56 1 

57 1 

58 l 

• 

• 

• 

a. 

b. 

CHAPITRE VI. 

MILICE. 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'arrondissement; aux 
gouverneurs de province et aux membres des députations permanentes, appelés à faire partie 
des commissions provinciales ou ,fr:; conseils de revision ; aux secrétaires de milice, ainsi 
qu'aux al,(enls faisant fonctions de secrétaire auprès des commissions provinciales et des 
conseils de révision. - Vacations des médecins et chirurgiens. - Frais de recours en cassa 
tion. - Traductions . 

Itegistres, certificats et autres imprimés nécessaires à l'exécution des lois sur la milice. 
- Matériel indispensable aux 'npératlons <le la milice. -- Achat et reliure d'ouvrages concer 
nant la milice. Dépenses diverscs . 

Tonr, ou CHA.PITRE VJ. 

CHAPITRE VI 1. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-PO~IPIERS. 

. fr. 

Inspection générale; commandements supérieurs; états-majors : traitements, indemnités, frais de 
route et de séjour ('). 

Inspection générale; commandements supérieurs; états-majors: frais de bureau ; locaux <le 
service • 

Indemnités de vacation el <le drplaccmcnt aux présidents, membres et secrétaires rapporteurs 
des conseils civiques de revis ion. des commissions d'examen et des conseils d'enquête. - 
Vacations des médecins. - Frais de correspondance. 

lllagasin central d'armement et d'équipement : traitements, indemnités, salaires, frais de route· 
cl de séjour (1). • 

lUa~asio central d'armement et d'équipement : ontilla11"c, mobilier, entretien, chauffage et 
éclairage 1ies locaux. - )lasses 11'h~l1illr.ir1t•11t. - t\<:hat, entretien, réparations et transforma 
tions 1l':ir111es et ,l'ohjcts 11'i•q11ipc111rnt. - Achat d'ouvrages et de publications intéressant la 
garde civique, - l mpressions et reliures. . 

Tir national : personnel permanent (1) • 

Tir national : frais de gestion, chau IT.1gc, éclnirngc, dépenses diverses 

Grand concours annuel tic tir : fr;1is d'organisation. • . fr. 

Grand concours annuel de iir : ;1ch:1t de prix en aq~cnt, en armes, en objets d'or- 
Iévrcrie • . fr. 

A nEPOnnn. 

5,000 

2li,OOO 

. . fr. 



( HH ) (blin. dt l'Jnt. et de l'lnstr. pub[.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

~~~xaar:xr~ - - • i 
CRÉDITS DÉPENSES CR.ÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

deœandés votO YoU, ,. 
. - ------- -·~· Ob1ervatùm1 . !l'UUll L'&n:llClCE. p,oua. 1.'n1.11..c1u roua L

1
ElEllCICI L'111ac1cs 

1 
; 

1898. 1897. •uc•&nT.A.TJon. : D,l..ll\lJTtO!'I. 18!.lii. 189!> 
1 l 

1 

·120,000 120,00U L D ·l':!O,OUO 117,705 89 

; 
20,000 20,000 20,000 10,026 50 • D 

---- ·~-· ··-·· 
H0,000 140,000 • )) 140,000 133,752 39 

.. 

170,000 • 21,800 n 148,200 » l) 21,S00 , :!l,!0046 

·10,000 • 500 » V,i:iOO , • 500 » i61 72 

!~0,000 n J 40,000 , ' , 1 

!l,000 • 7,500 » 1,500 , • 7,500 " 5,()27 15 

. 
31,000 » a) l!:î,000 ll 1 G,000 , • 10,500 n 10,57!> GI 

21,7G0 » 21 ,7GO • • li °2J,j(jQ ll 6,7.H 92 

7,540 " 

20,340 • 8,000 , , 29,540 1 43,071> 60 
30,000 P, 

519,100 • 9:S,~00 1 223,200 , • Ut,400 , 88,2ï2 46 

Ul 
ur 

• 



LNo 5.] ( t5;2 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t898. 

NUMÉRO LITTER! 

••• .. , 
dévelop- 

articles. pemont1. 

DÉSlGNATl01' DES DÉPE~SES ET SERVICES. 

59 

41 

43 

44 

" 
JI 

a. 

b. 
c. 

d. 

UEl'OI\T. • fr. 

Subsides pour la construction et l'amélioration de tirs à la cible en province. 

Subsides pour concours de tir aux armes de g-uerrc; pris en argent, en armes, en objets cl'orrè 
vrerie, trophées-prix <le tir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais <le transport et de réunion des jeunes gardes pour les périodes d'exercices; réquisitions 
des gardes du premier ban pour les services d'ordre, en dehors de la commune. (Crédit no:1 
limitatif) • 

Subsides aux communes rurales, i1 concurrence d'un tiers ou de 111 moitié nu plus de la dépense 
totale, pour l'acquisition <le matériel d'incendie cl d'objets crc:quipcmcnl destinés aux 
sapeurs-pompiers volontaires ; subsides pour l'ol',;:rnisation de réuuious fédérales de corps 
de sapeurs-pompiers. 

TOTAL DO CIIAPITRF, VII 

CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE ET RÉCOllPENSES PÉCUNIAIRES. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais <le distribution 

Récompenses pécuniaires pour actas de courage, de dévouement et d'humanité, traduction 
el expédition des diplômes . 

Tout. ou cmnrns VIII. 

CHAPITRE IX. 

LÉGION D'IIO.'iNEUR ET CROIX DE FER. 

Pensions de t ,200 francs en faveur des décorés de la Croix de fer et des blessés de 
Septembre dont les titres ont été reconnus avant le 1 « novembre ·I 86i. fr. U,600 

Subsides <le '•00 francs à leurs veuves et orphelins M,rno 

Subside à la veuve d'un légionnaire qui n'a pas été pensionné . . . . fr. 
Subsides <le 900 francs aux décoré; de ln Croix commémorative ùe 1830, 

nécessiteux , . . . • . . . . . . . , . . • 95,000 
Subsides de 500 francs à leurs veuves qui se trouvent clans le besoin, . . 52,800 

Subsides ou secours exirnortlinaires aux décorés de la Croix de fer et de la Croix corn 
mémorative, aux blessés de Septembre et à leurs familles. 

ÎOTAL DU CllANîRE IX. 

. fr . 

. fr. 

60,000 l 
300 t 

146,400 

5!:î,000 

.. fr. 



( i~3 ) (Min. de l'Jnt. et de l'Jnstr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. -- DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES . CRÉDITS DÉPENSES 
. dtm:aod~s TOlf!I TOtb de 

1 - Obsereauone. 
N>u1. Lt 1r:n•cu::• POUJI. L'KXIR.CICB Pona L'•x1ac1c11 LtaxaaclCa 

1808. 1807. .lU'G■CrtTJ.TI01'. 1:a•JNll'l'J0ll. 1806. 1805. 

319,100 95,900 1 225,200 1 » 

1 
91,400 1 88,272 46 

50,000 ( 
45,000 1 17,000 1 > 1 45,000 1 15,098 29 

t0,000 

25,000 • 25,000 1 • 1 > 1 • 

20,000 

4':!li,100 

20,000 

1!'.î8,9O0 

• • 

261>,200 > 154,1100 1 t01,570 75 
1:-----------1 ,-----1---------- 

AUG!IENTATION. • fr. 

17,000 

3,000 

17,000 

5,000 

265,200 

20,000 

" 
----1----- 

• 

17,000 1 t 6,942 45 

5,000 1 2,0Hi , 

D 20,000 1 t 8,9?'î7 4!:i 

241,700 1 '..!80,900 59,200 1 310,000 1513,316 6\ 

241,700 1 280,900 

ÜIJIINUTION • , fr. 

• 59,200 1 arn.ceo l515,5t6 61 
1----------1-----.:.-----·1--------- 

59,200 
59 



[No 5.J ( rn4) 

BUDGET AIUENDÉ DE L'EXERCICE 1.898. 

NU'.!IÉRO ILITTF.IIA 
d,o 

dt> l dêvelop 
articles. pemeol•. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SEUVlC[S. 

Il. 

b. 

c. 
d. 

46 / 
\ e. 

f. 

g. 
li. 
i. 

J· 
k. 

a. 

47 i 

,, . 
C. 

ri. 
e. 

(. 

CHAPITRE X. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; publication d'une Biolio 
grnp!iie notumal« (de 1850 à 1880); part contributive de la llelgiqur: dans les 
frais de publication du Woordenboek der nederlarulsch» taal (dictionnaire de la 
langue néerlandaise); VO)'ages et missions littéraires, scientifiques ou archéolo 
giques; fouilles et travaux dans l'intéré; <le la science et de l'archéologie nationale; 
location d'une table d'études à la station zoologique de Naples . . . . . . 50,000 11 

Secours à des littérateurs ou savants qui sont dans le besoin ou aux familles <le 
littérateurs ou savants décodés 

Sociétés littéraires et scientifiques. . 
Prix quinquennaux et décennaux fondés par les arrêtés royaux du 1er décembre 1845, 
du 6 juillet 1851, <lu 20 décembre 1882 et du 50 avril 18%; frais des jurys . 

Souscription, acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires 
Frais du bureau de l'Union internationale ponr la protection des œuvres littéraires 

et artistiques; frais <l'impression et autres dépenses relatives à l'exécution de la lui 
du 30 septembre 1887 . . 

Encouragements à la littérature et à l'art dramatique (littéraire et musical} 
Publication de la Bibliographie de Belgique . . 
Publication de la Bil,liot/Jrca lielgica . 
Office international de bihliogrnphie : rédaction cl administration 
Acquisition et reliure d'ouvrages scientifiques on littéraires pour le service spécial 

de l'Administration <les sciences et des lettres: dépenses diverses. . . . . • 
Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique; traite- 

ments et salaires du personnel . • • . 

NOMBRE l TRAlTE~!El'ITS. 
d'agents. 

,~,500 » 
:52,000 » 

a) '\;, 
15,000 » 

20,000 " 

~,400 > 

41,.,000 )1° 

18,000 • 
·12,200 n 

15,000 D 

2,000 • 1 

22,630 > 

(b) Secrétaire perpétuel. . 
Chef de bureau 
Attaché au secrétariat. 
Huissier. . • • • . . 
Concierr,e . . • . • . 
Fcutiers . . • . • • . . . ..•. 
Indemnités pour travaux extraordinaires 

1 
1 
1 
1 
1 
2 

8,000 
4,000 
3,800 
2,000 
1/iOO 
:!,600 
050 

:22,610 

Jetons de présence; examen et jugement des concours de la fondation De Keyn , 
Frais d'irn pression; prix des concours . . 
Chanffugc, éclairngo et frais d'entretien du Palais des Académies ; frais divers 
Frais dl· ln Commission rovnlc d'histoire; publication des Chroniques helges inr!dites; 
rédaction et publication de la Table chronoioqioue des chartes, diplômes, lettres 
patentes el autres actes imprimes concernant l'histoire de la Belp;ique. 

Publication d'une Biugruphie na(ionafe 

21,000 > 

30,275 Il 

5,997 > 

20,000 11 

8,000 11 

A REl'O!\TKR, . . fr. 1 



( US5 ) (hlin. de l'lnl. et de l'lnstr. publ.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

--· - - -------- ·- -..---•- ---- ·• ----· -- - . -- .... .. ____ , ___ ._ ... :S. . .. .. . 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDlTS OÉPENSBS 
dem•nd"-'• l'Ol'• YoSit.s de 

Nn,a r.:u.;u.c1c1 ,oua L01-1aac1ca -- ~-- toua L11x.1ac1c• 1,'1121tc1c11: Observations. 
! 

•CGU•TnlO~. , ., ••• n,o,. 18ltll. 1 11107. 1M6. 1895. 

t9!::,t0O i95,t00 • • 195,100 ·159,81!) 58 a) Concours quinq 
caise et concours déc 

' j,hiques • 

6) L~s états du pe 
scientifiques, ressort 
ces et des lettre, se 
t~ septembre 1807. 

10:5,900 {0:5,900 • , 115,tOO 114,M9 26 

50t,f)OO 1 301,000 Il 

1 
• 3J0,200 274,368 (i't 

------- . ·-- . -----··--------------- ..---·- ---- ·•_ ----·------ -- -· . ...!!!" ~ 

lo 
n 
u 



[N° 5.] ( um) 
BUDGET A~1ENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

l'IUllfllO 11.tTTERA 

de• 
de• 

déve lop- 

articles. 1 pement1. 

UESIGilA1'101' DES Ol::PE11SES ET SERVICES. 

a. 

48 ( 

49 

b. 

c. 

cl. 

e. 

)) 

)) 

REPORT. . • . • • fr. 

Académie royale flamande de langue el de littérature; traitement et salaire du 
personnel . . . • • • . . . . . . . 15,600 > 

Secrétaire perpétuel . 
Concierge, ..• 

!SO.llBJIE I TRAITE.llt~TS. 
d~ag_tnli,. 1 

5,600 

Jetons de présence • 

Frais d'impression; prix des concours . 

Chauffage; éclairage; frais d'entretien des locaux; frais divers 

Publication des anciens monuments <le la littérature flamande 

5,000 
600 

7,000 » 

H,670 • 

750 , 

5,000 • 

Observatoire royal : personnel; salaire des gens de service 

Directeur (à nommer): 
Cher de service , . . • 
Météroloc;iste inspecteur. • • 
Cher de service, . . • • 
Météorologiste el astronomes . 
Astronome-a,ljoiot 

Id. id 
Id. id. 

Commis. 
Assistant . 

Id. 
Id. 

Mécanicien • 
Chauffeur. 
Huissier 
Concierge, 
Homme de peine . 
Neuoyeuse • • • 

• . fr. 
(a) 

6,600 
6,000 
5,500 
5,000 
S,500 
3,000 
2,500 
2,400 
2,400 
2,100 
1,500 
2,400 
1,400 
1,600 
500 

1)200 
800 

NOllllRE I TRAITEIIEl'iTS. 
d·~genu. 

1 
1 
l 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
5 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

(a) 
6,600 
•3,000 
5,500 

15,000 
5,500 
5,000 
'.:!,500 
2,400 
'.:!,400 
6,300 
3,000 
2,400 
t,400 
1,000 
500 

1,:100 
800 

22 64,100 

Observatoire royal ; frais de mutériel ; acquisition d'instruments; impressions 

A REPORTER. • • fr. 



( HS7) (Min. de flnt. et de l'lnstr. pï.ibl.} · 

DÊVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÊDITS CRÉDITS 
UIFFÉRENCES. CRÉDITS DRPENSES 

•em.1udéa •otl!• ••t-4, do 

PODB L'A'ISIC.U:1: POl.11 L'K.1ERClCI ··------------ ~ -- roua 1.'■:uac1c1 ,'1:1sa.c1c1 Observatio11$. 
181l8. 1897. .41J'CiiK■IITJ.TION. Dl■JIU:l'TleJII. 1896. 1895. - 
501,000 501,000 JI • 5-t0,200 274,568 64 

. ' 

50,000 50,000 • .. 50,000 2,.,5!'57 rn 

' . 

72,900 72,900 )) J) 65,500 65,!îOO > 

5?5,000 5?5,000 , ~ 5ti,OOO, 56,!î79 66 

458,900 458,900 • > 440,700 400,805 49 

r 

1 



(N° 3.] c rns) 
BUDGET A~IEt''1DÉ DE L'EXERCICI~ !898. 

•ntao I LITTEU 

••• 

1 

4c, 
dènlop- 

articlH. pemech. 

DÈSIGIIATIO:N ))ES Dt:PE:NSES ET SERVICES. 

53 

> 

REPORT. • • fr. 

Bibliothèque royale : personnel; rédaction du catalogue général • 

Conservateur en chef , 
Conservateurs • 
Conservateur 

Id . 
Employés de Ir• classe 

Id. id. 
Id. id 

Employés de 2• classe. 
Id. id. 
Id. id. 

Huissiers • . . • .• 
Concierge. . • • . . • . • • • - 
Indemnités au personnel des séances du soir. 

Bibliothèque royale : matériel et acquisitions . 

• . fr. IJ,600 
6,000 
5,500 
5,000 
:1,400 
5,000 
2,600 
2,400 
2,000 
1,600 

1,200 à 1,600 
1,500 

Musée royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des collections 

Directeur .. • fr. 9,600 Conservateur . . 6,600 Conservateurs . fl,000 
Conservateur 5,400 
Conservateurs . .. . . 5,000 Aide-naturaliste • s.sso 
-'6enL comptable. 2,700 
Commis .•.•• . . 1,500 
Dessinateur • • • . 2,500 
Préparateurs . . 2,000 
Aides-préparateur; • . 1,600 
Aide-préparateur. . 1,500 
Élèves préparateurs •.. . . . 1,200 
Surveillants el gardiens . . . . . 1,200 à 1,800 

NOMBRE l TRAITElit:NTS. 
d•agcals. 

1 9,600 
4 24,000 
1 5,500 
1 5,000 
2 6,800 
2 6,000 
1 2,000 
5 7,200 
5 0,000 
1 1,600 

12 161000 
1 1,500 

4,200 

52 l-;flOO 

NOllBRë 
TllAITf.)!Ei'iTS. 

d·•seot,. - 
1 9,GOO 
1 ll,600 
2 1 ~,000 
1 !\400 
2 10,000 
1 3,550 
t 2,700 
1 1,500 
1 2,500 
5 6,000 
2 5,200 
1 1,500 
3 3,000 

12 16,700 

-- --- 
52 84,650 

Musée royal d'histoire naturelle: matériel et acquisitions; exploration scientifique du pays et 
achat de collections; publication des Annales du li/usée . . . . • • • • 

A llBPOI\TBl\. • fr. 



( f59 ) (Min. de Nnt. d dt- l'Jnatr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
dtm:u1Jis YO~I 're>t61 •• . Ob6trvatio,u. roua L~ 121.actc• ,011• L~na::1c1ca rov■ L

11~1acu:• i."ai:aanu 

1808. 11:197. 4VQiDI\T!TIOS, 11•uc111T1011. 1890. 1895. 

438,900 458,900 l> • 440,700 400,805 49 

96,900 96,900 • • 96,900 96,840 01 

a} -106,2~0 -106,250 Il • 106,2tl0 l:)!J,905 29 a) y compri, 6,tlS0 fnnc1 en charg• lompo- 
raire (Z• 1nauilé). 

96,500 96,500 » • 95,300 95,500 J) 

52,250 52,200 • J lS2,2!JO ?i2,251S 44 

790,GOO 790,600 • • 791,400 7415,084 23 



( {60 ) 

BUDGET A~lENDÉ DE L'EXERCICE -t898. 

IUXÉIIO I Ll1'fERi 

••• • •• 
artid". 1 peroet111. 

DÉSIGiV:\.TIOi1 DES DÉPENSES ET SERVICES . 

• 

REPORT. . fr. 

Archives générales du royaume à Bruxelles : personnel. 

l'iO!IBRE 1 TRAITEMENTS. 
d'agents. 

Archiviste général (à nommer) : (a) (a) 
Archiviste adjoint . fr. G,000 1 G,000 
Cbef de section .. 5,500 1 5,500 - - 5,000 1 5,000 
Sous-chef de section 4,100 t 4,100 

- 7,,700 2 7,400 
Secrétaire. . . ... 4,500 1 4,500 
Employé de 1" classe , .. 5,400 1 ~,400 

-- - .. 5,000 1 5,000 
- - 2,000 2 5,200 

Employé de ::l• classe . 2,000 1 2,000 
- - 1,1\0U 1 ·1,1\00 

Sigillor,raphc 2,000 1 2,000 
Huissiers • 2,000 2 4,000 
Concierge 1,400 1 1,400 
Gardien .. 800 1 800 

18 55,900 

56 1 • 1 Archives générales du royaume à Bruxelles : matériel; atelier de reliure pour la restauration des 
documents; collection sigillographique . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~7 1 > 1 Archives de l'Etat dans les provinces : personnel . 

A rrners t conservateur . . fr. 4,500 litige l conservateur . . fr . 6,0!50 
1 concierge . 900 1 - adjoint 4,400 
:! 5,MIO 1 employé 1,200 - t garçon de bureau 1,100 

.,Jrlon 1 conservateur . 1,ïO0 4 12,750 - - Druyes 1 conservateur • 4.5UO liions 1 conservateur . 6,fiOO 
1 - adjoint 2,000 1 - adjoint 5,000 1 employé s.ooe t employé 2,(i00 
5 8,:100 1 - '2,000 - 1 garçon de bureau 1,100 

Gand 1 conservateur . 5,000 5 15,:;oo 1 - adjoint 3,500 - - 1 employé 1,800 Namur 1 conservateur . 4,500 1 - 1,400 1 - adjoint 3,~00 1 concierge • 1,200 1 garçon de bureau 1,;;00 
!'i 12,\JOO 5 e.roe - - llauell 1 conservateur . 2,400 

1 

a. Frais de publication des inventaires des archives: frais de recouvrement de docu- 
ments provenant des archives, tombés dans des mains privées; frais d'acquisition 
ou de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel 
des dépôts d'archives dans les provincns ; subsides pour le classement et pour la 

?58 publication des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux corn- 
muncs et aux établissements publics: dépenses diverses relatives aux archives . 7,200 71 

b. Recouvrement d'archives restées au pouvoir de gouvernements étrangers; frais de 
classement, de copie, de transport, etc. . . . . . . . . . . . • . 5,500 » ~ 

c. ' Inspection des archives communales. 2,ÜÛÜ D 

159 1 • Échanges littéraires internationaux . 

To1·u no cuAPITRB X . . fr. 



c rn1 ) (llin. de tint. et de Nnstr. publ.) 

DÉVELOPPE~lENTS. - DÉPENSES ORDINAIHES. 

---.----- - ·-·•··-··•--·-- -·· --- --~---. ~-- ---···-·---· ' 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFtRENCES. CR.ÉIJITS D.ÉPE:SSES 
de mandés ,ou, YO·lt'• J• 

·-· Observations. 
•OUR. L'JCIERCICE, POUR. 1.'aurncîCR rota L~ IXl&CIC2 t.'axa:ac,.c& 1 

18!18. 
1 

18\.lï. A.1Jc•aMT1TIO?'I. DUll!'fUTlO!I. isno. 1~!15. 

7!JO,GOO ,!J0,(j00 - • 7!)1,400 ï45,08,i. 23 

6:5,GOO G5,60O D • 62,-fOO 6J,!l41 52 

o) Le minimum Ju lnilementd~l'•rcbi,·iste 
génèr~I du rovaume t,1 li1é à 1,11110 francs; le 
ma~iu•um, à t!·,ooo francs .. 

·:- 

10,'l00 10,'.100 • • l0,200 10,09;5 5[) 
es.ose GS,050 . • 6G,850 G2,870 ?i5 

U.,700 i 4,iOO • J 18,200 i:5,186 Gi 

10,000 10,000 • J 10,000 9,!l!JO li 

9à!>,I se 9;_;0,rno J D 0158,i~O !J05,Hl8 33 41 



[N° 5.' ( {62 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXEUCICE !898. 

"IV!lfllO I l.lTTERA 1 
••• 

J,hdop- 
articles. 1 pejaeuts , 

DJ~SIG:NA.1'ION DES DÉI•Et1SF.S E'l' SEl~VICES. 

60 

GI 

(j2 

63 

G4- 

06 

Gï 

us 

70 

» 

1 

D 

CHAPITRE XI. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement ile i'enseiznement supèrieur : frais tic route et de séjour rles membres 
d11 conseil; impressions, autozrnphies. copies et aulrês trnvaux ordonnés par ledit conseil. 
Bihliothèque: acquisitions d'ouvrages et rcl111l'CS. Dépenses et frais divers . 

Traitements du personnel enseignant et clu personnel administratif des deux universités de l'État; 
traitements de disponibilité. 

Matériel des universités de l'lttat cl ile leurs dépendances, y compris le service <les cliniques. 
lndemuué temporaire de logement, chauffage et éclairage à l'administrateur inspecteur de 
l'université de Liégc . 

llourses universitaires; bourses de ,·oya~e; frais de concours pour la collation de ces bourses. 

Jur)'s d'examen constitués pnr le Gnu..-crnemcnt pour la collation des gr:i.dcs académiques : frais 
de voyage et indemnités de vacation aux membres des jurys . . . . • . . . . . • 

Jurys d'examen constitués p:ir le Couvcrncmcnt pour la collation de,; ~rarles aendémiques : 
111alfrid; salaire des li11i;;sins el iudenmités aux membres du personnel spécialement cl:ar1:,és 
des travaux 111:1l ériels c t d'orgunisurion . 

Jury d"ho:nolog:ition et d'examen institué en exécution de l'article ï de la loi du IO avril -18!)0 
sur la coll.uion des p;rades académiques CL le 1woç;ramme d,~s ex.nuens nnivcrsitaires : frais de 
vop~c Pl indemnités de vacation aux membres du jury. Frais du jury d'homolog.uion siégeant 
c11 matière électorale, par upplicatio» de l'art. ·1 î, litt. F de la loi <lu i1 avril 18U4 .. 

Jury d'hornologntion et d'examen institué en exécution de l'article 7 rie la loi du 10 avril 1890: 
matériel; salaire de l'huissier et frais divers. Frais du jury d'homologation siégeant en 
matièro électorale. 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : frais de route el de séjour et indem 
nués de séance aux· membres, Matériel de la commission . . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : indemnité du commis . . . . 

A 11 EPOBTEJl, • , • fr, 



( f63 ) (JJfin. de I'Int. et de l'Instr. puôl.) 

DÉVELOPPEMENTS. - .DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉOITS i:liÈOITS OIFFÉRE~CES Cl\ÉOiTS OÉPE;'ISES 
.!tman,t~, \'Ol'!t- TOte'J •• •· Observations. POO& L1EX8BCJCI. fOIJR L·ax11:KC1ce POU• L

1
ax1ac1ci t.' .EIIRCICI 

1898. 1-907. A.OO■ll'(J .lTJO!r, Dl.lftUTIOn, 1806. 1805. 

' 

i,000 t,000 .. > 1,000 666 64 

2,000 2,000 > > 2,000 1,535 :rn 

l,495,0i3 1,409,877 55,166 • 1,452,901 1,:S84,100 53 

400,2GO 595,,U.0 4,820 > 559,940 555,562 50 

' 

i 11,000 H 1,000 , .. Ht,000 106,108 5!5 

60,000 60,000 .. • 60,000 60,980 75 

1>,000 5,000 • • 5,000 4,992 !59 

f 1,000 -1-1,000 li • ti,000 8,597 > 

1,!j00 -1,500 • > t.soo 1,496 40 

s.ooo 4,000 1 • &.,000 4,868 68 

t,000 1,000 > , 2,000 2,000 ,. 

2,089,803 2,01tl,8t7 57,986 • 1,~90,Mf 1,0:18,404 ro 42 



[No 5.] ( 164 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

l'IUllÉR.0 1 LITTERA 

d•• 1 d•• 
dévelop- 

artieles. pements. 

DÉSIGNA.TIOll DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

71 

72 

75 

74 

75 

i6 

77 

78 

79 

80 

• 

J) 

» 

D 

REPORT • • • fr. 

Frais des concours universitaires : impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel des 
universités, et pour subvenir aux frais des missions ayant. principalement pour objet 
l'intérêt de l'enseignement supérieur. Souscriptions 

Frais de rédnci ion et de publication du quinzième rapport triennal sur l'étal de l'enseignement 
supérieur ([iour 111e111oirc) • • 

TOTAL DU CHAPITRE XI. . fr. 

CHAPITRE XII. 

ENSEJGNE~IENT MOYEN. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement tic l'enseignement moyen.: frais de route et de séjour drs 
membres du Conseil; impressions. autozrnphies, copies cl uut res travaux ordonnés par 
ledit Conseil. Bibliothèquc : acquisition d'ouvrages cl reliures. Dépenses cl frais divers. 

lnspecrion des établissements d'instruction moyenne 
nités • 

personnel, traitements et indem- 

otslCNATI0:-1 PAR GRADES. Cl,,\SSE. 
TR,ltn:111;:,;y 

par an. 

MO~TA;',;T 
de la. 

dépense. 
Obserualions. 

Inspecteur 1;énér~l. 
1nspccl1·11rs . 
l11~prc1rice <les cours d'oun,1rrcs ma 

nuels dans les écoles moyennes de 
filles 

1 
5 

7.:501) li 
6,000 à 7,500 

2,000 

20,300 

Inspection des établissements d'instruction moyenne: frais tic voyage; missions; rémunérations; 
trais de Lureau. . . . . . . • . . . . . , . . • . . . • . . . • 

Inspection ile l'enseignement de la gymnastique: traitement de l'inspecteur 

Inspection de l'enseignement de la ~ymnasliquc : frais de roule et <le séjour. (Service mixte 
avec l'administration <le l'enseignement primaire.) 

Inspection des cours <le dessin: traitcmcnts , 

Inspection des cours de dessin: frais de route cl de séjour • , • 

A IIEPOIITER. • • , • fr. 



l f 6;:i ) (Alin. de l' /nt. et de l' Instr. publ. '1 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OROINAIRES. 

CRÉDITS CIIÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS oi::PEr,SRS 

d.em::mJt1- YOlé, .-~1t, ,lt 
- Obse1·vation.'i. ,oua i.'zi:1r:acu:1 POD& L·r:::n11.c1cJ. ,oca L'J:XJEllClCIE L0au·:•c1c1 

18!}8. 1807. l~G•~~TJ.TlOff. DIMl~DTU):t ~ l6!l6. ll>!l5. 

~,089,805 2,051,817 5ï,!J8(j • ·l,990,::i41 1,928,40-1 7() 

12,000 1'2,000 J) • -12,000 15,9ï2 55 

21,000 tl,000 ~ J) :!1,000 ·15,!)llO . 
> " ,. • 4,000 1) 

_______ ,. ____ --- 
2,122,805 2,08't,817 3i ,9Sü • :!,027,31-I 1 ,!J5G,.'.5I 7 '5-1 

- 
Aucm;~uT10:-i. rr. 57 ,98ti 

2,000 2,000 • • 2,000 l,62~ 98 

4,000 4,000 J) • .1.,000 2,063 7~ 

29,500 29,500 0 • 29,500 2(l,533 '27 

15,800 12,800 1,000 • 12,800 0,596 31i 

7,000 7,000 • a 7,000 1>,2rn 9!> 

5,000 3,00() • n 5,000 2,21~3 > 

8,000 8,000 , • 8,00[) l ,3:i3 :i:.I 

,.,ooo 4,000 • • 4,001) r.sao r,9 
----- 

71,iOO 70,100 i,000 1 70,100 49,801.'\ 3:S 
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BUDGET AMENDg DE L'EXERCICE i898. 

IIUIIÉI\O IJTTERA 

d., 
••• dévelop- 

articles. pem~nts. 

DÉSIGN:\.TIOlV DES DÉPEIIS'ES ET SEllVICES. 

a. 

b. 

c. 

82 

83 

84 

85 

86 

a, 

b . 

• 

> 

• 

a. 

b. 

c. 

REPORT. • • • fr. 

Traitements ou indemnités du personnel des sections normales d'enseignement moyen du degré 
inférieur: 

Pour garçons à Nivelles et à Gand . 

Pour filles, à Bruxelles et à Liège, 

Indemnité de logement, chauffage et éclairage de l'ancien directeur de l'école 
normale <les humanités supprimée à Liégc. Traitement d'un ancien profes 
seur de gymnastique au même établissement 

•f'>,250 D 

59,2:50 • 

:Uatériel des sections normales d'enseignement moyen du degré inférieur 

Pour garçons, à Nivelles et à Gand 

Pour filles, à Bruxelles et à Liège. • • . . 

2,!}00 " 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : frais de voyage, de séance et de vacation; indem- 
nités et rémunérations de toute espèce . • . 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen : matériel. 

Cours ternporaircs d'ou vragcs manuels et d'économie domestique :i l'usage des régentes d'écoles 
moyennes. - Jurys pour la délivrnnec des certificats de capacité ; frais de voyage, de séance 
et de vacation. 1\latéricl, indemnités et rémunérations de toute espèce, etc .. 

Cours temporaires de dessin à l'usage des professeurs des écoles moyennes; frais divers 

Subsides (traitements, indemnités, suppléments de minerval, ele.) : 

1 
!S,550 • i 
5,670 " ~ 

Aux athénées royaux (loi du 1er juin 1850). . . 

Anx athénées ou collèges royaux (loi du 15 juin 1881) 

Aux écoles moyennes (loi du 1" juin t 8~>0). . 

980,0B:5 D 1 
672,890 • 

906,663 • 1 

A. HPOI\Tll, . . , • fr. 



( t 67 ) (Min. de l'Jnt. et de l'ln&tr. publ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- -- 
i i : 

l CllÉDITS CRÉDITS DIFFÊBENŒS. CRÉDITS DÉPENSES 

1 11:eruamlés ,·oté1 ,-oti• •• 
1 ' --·- Observations. i POUli L sx Ui.C1CI Pùua 1.' ~IKaCICI PO\la L• 1x1ac1t• L·1x111.c1ca i HH.18. tWJ7. .lDO•al'CTA:tlOn. Dl■INUTIOI', isse. i895. 

i 

71,100 7O,tOO 1,000 .. 70,100 4!>,80!5 53 

80,4-00 1 
1 

83,000 ! 2,400 • 85,000 80,093 04 

,, 

' 

11,000 f 1,000 1 1 lf,000 9,66() :l4 

57,000 (i0,000 • 23,000 60,000 5!>,564 J) 

2,:i00 2,500 ~ » • 2/iOO 2,489 45 

a) 6,000 6,IJ0O • • 6,000 • a) Cbarge iemperaire, 

1,400 » -1,400 .. , .. 

5,658,764 5,539,064 11 !),700 • 5,425,664 3,300,078 ()3 

5,873,164 5,771,664 124,500 25,000 5,6!S6,2G4 3,570,405 90 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

!IUIIÉP,O LITTF.R.\ 

de, 
de, dëvelop- 

articles. pements. 

DÉSIG!IA.TION DES UÉl1ENSES ET SERVICES. 

d. 

e. 

{. 

88 

89 

90 

91 

92 

93 

,. 
,. 

96 

!17 

a. 

b . 

• 

» 

RÈPORT. 

Écoles moyennes (loi du H5 juin 188 t) . 

Compléments de traitement à des professeurs d'athénée attachés provisoirement 
ù certains collèges communaux. • . . • . . . . . . • . . . . 

Indemnités i1 des membres du personnel des athénées cl des écoles movennes de 
l'Etat atteints par des malheurs <le famille (secours, frais de maladie et de 
funérailles] . . . . . . 

. fr. 

i,088,536 » 

5,620 » 

5,000 • 

Subsides aux élèves fréquentant les cours de l'institut supérieur de commerce, à Anvers . 

Bourses aux élèves des écoles moyennes <le l'État et des écoles moyennes patronnées 

Etablissements communaux ou provinciaux. <l'instruction moyenne du i er et 
du 2d degré pour garçous: subsides aux provinces et aux communes . • 154,371 » 

Part d'ir.tcrvcntion de l'Etat dans le payement des traitements de disponi 
biliié des professeurs de l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

Ètnblisscmcnts communaux d'enseignement moyen pour filles : subsides 

Concours général entre les établissements d'instruction moyenne: Irais de roule et de séjour 
des rfélé311és; indemnités aux membres des jurys, aux personnes adjointes à ces jurys, ainsi 
1111'a11x membres du personnel ~péci;ilerucnl chargés des travaux matériels et d'organisation. 
lmpres.ions, fournitures et frais divers . . • . • • . • . . • . • 

Indemnité à un professeur de l'enseignement moyen du premier degré sans emploi. 

Traitements de disponibilité des membres <lu personnel administratif et enseignant des établis 
semeurs normaux d'instruction muJcnnc, des établissements d'instruction moyenne dirigés 
par lEtut et des inspecteurs <le ces étuhlisscments. • 

Puhliention d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. Encouragements , 
subsidcs ; souscriptions; achats; missions dans l'inLfr~t de l'enseignement moyen; frais de 
voyage; intleumités; frais d'impressions pour le service spécial de l'administration de l'ensei- 
gnement moyen . • • 

Frais de l'Amwairc du personnel de l'enseignement de l'É!at 

Formation d'une bibliothèque d'onvr:iges de philologie et d'histoire à l'usage des professeurs des 
c,tnblisscr_11enls <l'instruction moyenne soumis au régime de la loi du 1°r juin i850; aequisi 
trous, reliures et autres dépenses (11our mé111uire). . . . . . . . • • • • • . • 

Frais de rédaction et de publication du quinzième rapport triennal sur l'étal de l'enseignement 
moyen . • . • • • • • • • 

TOTAL ou CHAPITRE XII. . fr. 



( !69 ) (/Jlin. de l'lnt. et de l'Jnstr. publ.) 

DÉVELOPPEME!';TS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

i 
CRÉDITS 1 CRÉDITS DIFFÉRENCES. cnsorrs IJÉPENSES 
dro,aoJ;, 1 wo1,, l'Otl!-• do ··-------- ·-- ·------- 1 Observation3. Nva 1.'a1•a..c:1c• l'OUll 1,.'s1111c1u . f ,oca L·11.•ac1e1 1..'11■ac1ca 

189K. 1 1807. lUG.SRTA:flO!r• J ·••11101'1011. 1111111. 1805. 1 

3,875,16413,771,664 1 {24.,1500 1 23,000 1 5,ti156,t6I~ 1 S,570,405 09 

4,000 I 4.,000 

,,.~oo I as.eoo 

32,000 I 32,000 

~9,100 1 29,700 

2,000 1 2,000 

127,197 1 t55!, i!l7 

9,200 1 9,200 

i,000 1 • 

, 1 t,!SOO 

7,000 1 , 

• 
f,500 

,. 

li 

• 

i,000 

7,000 

.t.,21~.n2 1 i,110,812 154.,000 

,. 1 4,000 1 3,!JOO • 

• 1 lf>7,925 1 t~5,892 04 

, 1 52,000 1 50,517 80 

1 1 i!), 7ù0 1 29,6!)!) 68 

• • ~.ooo 1 2,000 o 

s.ooo 1 132, rn1 l t':l~,055 82 

• 1 9,200 1 8,302 7~ 

t 1 • 1 • 

r.soo I t ,t500 1 1,193 08 

• 1 • 1 5,%0 , 

29,500 I 4.0~7,786 l 1,ou1 ,872 io 

AUOlfENTHJON , • fr. 
45 
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BUDGET A~IENDÉ DE L'EXERCICE f 898. 

•11wo1 LllTElll 

•• dénlop- DÉSIGlli\TIOll DES DÉPEt,SES ET SERVICES. 

98 

99 

-iOO 

u. 

\ b. 

tût ; \ 

I 
c. 

'°' l a. 

b. 

a. 

b 

105 ' e. 

d. 

CHAPITRE XII 1. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire: traitement de secrétaire . 

Conseil de perfeetionnement de l'enseignement primaire: frais de route aux membres; jetons de 
présence aux membres et aux fonetionnaires appelés par l'nrrëté royal du 2 février 1885 a 
prendre part aux travaux du conseil; impressions, autogmphies, copies et autres travaux ordonnés 
par ledit conseil; acquisitions tl'o11vra(,i:s, reliures, dépenses el frais divers. 

Traitements de l'inspecteur, Je l'inspectrice et du vériflcateur des économats des écoles nor 
males; traitements des inspecteurs principaux; traitements des inspecteurs cantonaux. - 
Traitements de disponibilité . 

""·•-·· 
DfSIGNA.TION I•AR GRADES. 

TRAITEllEIST IIOIST,tlSTI 

par an. 1 ,de la dépense. 
Observation•. 

Inspecteur des écoles normales . 
Inspectrice des écoles normales . 
Vérilica1eur des économau .• 
Inspecteurs principaux .• 
lnspeeteurs cantonaur , 
Disponibilité. . . . • 

1 . 
1 . 
t . 

18 . 
1!5 . . 

1 

7,500 7 ,?iOO 1 
2,41'0 2,100 
4,700 4,îUù 

de 5,000 à 7,500 Jt5,!IOO 
de 3,000 à 4,500 2!15,000 

• 5,000 

450,500 

Frais de voyage de l'inspecteur, de l'inspectrice et du vérificateur des économats des 
écoles normales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Indemnités casuelles pour la visite des écoles et autres services : 
i" Aux inspecteurs principaux. 
2• Aux inspecteurs cantonaux. 
3° Aux inspectrices déléguées. 

Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux • 

Traitements des inspecteurs diocésains principaux et des inspecteurs diocésains 
des écoles primaires . 

Frais de route et de séjour des délégués des chefs des cultes protestant el israélite 

15,200 , 

45,200 , 
121,tiOO , 
28,800 • 

5,600 • 

97,200 

800 

1 
) ) . ) 

Traitements et indemnités du personnel des établisssemenls normaux de l'État. 605,000 • 

Traitements ~le disponibilité des membres du personnel des établissements nor- 
maux de l'Etat . . . . . . . . . . . . . , • . . • . . . 81,650 • 

Cours normaux temporaires pour les instituteurs et les institutrices des écoles commu 
nales et «les écoles adoptées. Indemnités aux personnes chargées de ces cours. 
Indemnités aux membres des jurys chargés des examens de eupncité pour 
l'cnscigucment de diverses branches ayant fait l'objet de cours normaux tem- 
poraires. Frais divers • . • • • • 20,000 • 

Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une partie des 
frais des écoles d'application. • • • • • , , 130,000 • 

1 

A UPO&Tu. • • tr. J 



( i7f ) (llin. de l'ltu. et de t'lnstr. pu6l.) 

DEVELOPPEMENTS. - Of PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS 
DIFFÉRENt:F.S. CRÉDITS DÉPENSES 

' d.em1nddt 'roti• nW. ••• OblerootiMu. --------- L'a:nauc• POVa L' a:1:sactc:1 l'otta L':1:1.taCJCE ron i.'111:accc• 

1898. 1807. .a.oa•IRT&TJOa. DtlllkOno■• l~Oft 1895. 

1,000 2,000 • • 2,000 1,000 • 

5,800 ~.800 • • 3,800 5,590 -tO 

430,500 4t~.?:l00 t5,000 • 4.i5,500 404,8i8 ~3 ~ . 

202,300 194,800 7,500 • 16.\.,800 148,769 70 

98,000 98,000 • • 98,000 > 

856,650 811,650 25,000 • 811,61$0 664,?i10 06 

-·-- 
i,lS73,250 t,52?:l,7?:lO 47,500 • t,49:S,750 l,U!,497 159 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i 898. 

1'UMbo ILITTERA 

•.. 1 d" dé.-elop- 
artic:lea. pemeats. 

DÉSIGNATION DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

iû!l 

106 
i07 

108 

to9 

f 

D 

a. 

b. 
r.. 

REPORT, fr . 
....,, 

,._t. -·· c==1- """'"'1 -, . l~OE!l111TÉS , NOMBRE TRAITEIIEIIT Jo ,i.,1Jc,os,,.,.ot lfO!«T.UfT 
DÉSIGNATION PAR GRADES. CLASSE. par an, •<Je<••"J•••;•1 do la 

i.1•agenli. \ hlJl pré•u p1rl"an!ll s:~o':: :~·~::utr'! dé ense 
________ : ~o,.aldu'ttju.lo •"'8t. anr.ibu1ioo,. p • 

""""""" 
Obstruatiom. 

Êcole& normales d'instituteurs. 

Directeurs. 7 • de 4,000 l !S,000 ll,ïOO 37,700 

Économes. 1 • • 2,200 • 3,000 2,600 !~,800 

Professeu r, 71 • • 2,400, 3,200 . 187,oOO 

Surveillan l5 . 10 " • 1,400 • 2,000 l'i,100 37,4!50 

Gens de service. . 14 " . oeo , 1,100 . 14,':IOO 

Êcoles normales d'iosttlulrices : 

D1 rectrices. 0 . de 15,400 l 4,000 1,000 2!5,000 

Économes. 6 " n 1,800 • '%,600 1,000 14,600 

Rér,entes et professeurs 67 . n 2,400 •• ô,200 • 172,7'10 

Maîtresses d'études • 20 • • 1,200, l,800 i,870 ~6,070 

Gens de service. 11 . • 000 • t, 100 . 1'l,100 

-- 
Aur,mentations de traitement aur 560,520 agcnls, au cours de l'exercice et 

indemnités aux agents intérimaires. .... 44,480 
--- 

To'r at., 110:'i.OOO 

Frais des jurys d'admission dans les écoles normales primaires de l'État; frais des jurys de sortie 
clans les écoles normales dr. l'État ainsi :pie dans les écoles normales ;1~réées; frais des jurys 
d'examen d'instituteur éinhlis en vertu de l'article 9 de la loi organique de l'enseignement 
primaire ( 1884- 1 s95); Irais dl' jul'y d'cxn men pour le certificat d'api itude aux fonctions 
d 'inspecteur ca111011ai rie l'enseignement primaire; Irais des jurys chargés de délivrer le 
diplôme d'institutrice gardienne . • • • • • • 

Frais <l'impression, achat de registres et fournitures diverses pour le service spécial de l'admi- 
nistration de l'enseignement primaire . • • 

Amélioration el location des locaux et matériel des écoles normales primaires de l'État . 
Bourses aux élèves des écoles normales de l'État et des écoles normales agréées, Subsides aux 

écoles normales ngréces. 

Frais des conférences des instituteurs. t f lS,000 
Frais des conférences agricoles et horticoles des instituteurs • to,000 
Récompenses aux instirutcur-s primaires communaux, adoptés ou subsidiés, qui 
donnent avec le plus de succès l'enseignement théorique cl pratique des 
notions ù'ngricull111·c; frais <le visite des écoles tenues p11r les instituteurs con- 
currcuts; frais du jury; frois divers . . • • 6,800 • 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de surveillance 
et de contrôle; frais de confection de meubles et de plans-types. . . . . . . • . • • 

A I\EPOBTl!II, . fr. 



( f75 ) (Min. de flnt. et de rJmtr. pvbt.) 

OÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES. ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CR~DITS DÉPENSES 
,emcn.dt, nt1h ,ot4• de 

.. - ·~ Observatiom . ro■a L••s1ac1cs POva 1.'111a.c1c1 POIia 1.' •11ac1ca 1,'1i:1acu:■

1808. 11197. AVG•11ru. TlOJI. •1•1.-moll'~ 11196. 1895. l - 
t,573,250 t,525,7ti0 47,?SOO • t,i05,750 t ,fl1l,,t97 159 

' 

!0,000 20,000 • • 20,000 16,Ut 7j 

6,000 6,000 • • 6,000 11,!)5!1 71 
70,9!'i0 70,!)50 , • 70,!)50 70,553 ?>3 

300,000 300,noo • ' 200,000 197,516 , 

tl51,800 t51,800 • • 106,800 103.729 50 

t00,000 700,000 • 600,000 t~?l,000 99,99!.I 35 

~.202,000 !,7tsi,1100 47,!SOO 600,000 1,oi,,tmo 1,717,173 to 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !898. 

••• ••• 
dévelop- 

anicles. 1 pemepts 

DÈS1Gl1A. 1'1011 DES DÉPE1'SES ET SER VlCES. 

HO 

Hi 

H3 

H6 

H7 

• 

• 

.. 

• 

tt8 1 

H9 1 

i 
1 ,. 

120 l b. 

t. 

PH 
1 

REPORT. 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire : subsides à répartir, conformément aux t••, 21 
et ;ï• alinéas del article 8 de la loi organique t 88't-l 895, entre les écoles communales, les 
écoles adoptées et les écoles privées non adoptées réunissant les conditions légales d'adoption. 

Subsides complémentaires à accorder en eréeution des /~•. 5•, G• et 'i• alinéas de l'article 8 de la 
loi organique 1884-1895 : 1 ° aux communes; :!.~ aux écoles adoptées dollice dont l'adoption 11 
cessé en vertu de ladite loi. - Subsides extraordinuires a allouer, dans <les cas tout à fait 
exceptionnels, par application du 8• alinéa de l'article susmentionné . 

Subsides pour l'enseignement des travaux manuels Jans les écoles primaires communales 
adoptées ou privées subsidiées pour garçons . 

Part de l'État dans les augmentations périodiques légalement obligatoires <le traitementaccordées 
à <les instituteurs communaux ou adoptés . • . . . . . . . . _ . • . . . . 

Part de l'État dans les traitements accordés aux instituteurs intérimaires remplaçant des institu 
teurs malades, communaux ou adoptés . 

Part do l'Etat dans les traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux pour 
t 898 et exceptionnellement pour les exercices antérieurs. Subsides spéciaux aux com 
munes qui appellent à des emplois dans leurs écoles primaires des instituteurs jouissant d'un 
traitement de disponibilité . 

Part de l'État dans les frais de l'enseignement reli~ieux à donner, par des délégués des ministres 
du culte, aux élèves des écoles primaires communales, en cas de refus du personnel enseignant 
de se charger de ce soin, et d'insuffisance du clergé paroissial. . • . . • . . . . • 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes; service annuel ordinaire des écoles d'adultes. 
(Sont autorisés, éventuellement, les transferts de l'article 117 à l'article 1 IO et vice versa.) 

Concours entre les élèves des écoles primaires, etc. (pour mémoire). 

Musée scolaire national: personnel; traitements et indemnités . 

Musée scolaire national; matériel; frais d'administration; expositions pédagogiques en Belgique 
et à I' étranger . 

Publications intéressant l'instruction primaire ; abonnements ; souscriptions ; 
acquisitions d'ouvrages pour les bibliothèques· des écoles normales et pour les 
bibliothèques cantonales. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais des bibliothèques (les conférences cantonales el des musées scolaires canto 
naux; achat de collections et d'appareils; meubles, Irais d'impression de 
catalogues; indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques 
el de la conservation des collections scientiflques . . . . • 

l.\lis,sio11~, frais de voya~~ et travaux extraordinaires dans l'intérêt du service de 
1 enseignement primatre . . . . . . . . . . . . . . 

. fr. 

~H,000 • 

20,000 • 

t0,000 • 

Frais de rédaction et de publication du dix-huitième rapport triennal sur la situation de 
l'enseignement primaire (nnnnées tS!H, 189~ et 1896) cl fourniture d'exemplaires de cc 
rapport pour le service de l'administration centrale . . 

TOTAL DU CU.lPITRB XIII . fr. 



< f7a ) (iJJin. de l'lnl. el de fln1tr. publ.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

: 

CRÉDITS 

1 
CRÉDITS OIFFÉRENCES. CRÉDlTS DEPENSES 

4cmanuf:l1 TO~.I ro-tilt •• 
1 --~ --- Observation,. POOa L'1x1acic• ~11• 1,."11Jn.c1u ·~-- .... ·· l ,oua ,_, .œ.11•t1ca r/a1s1c1c1 
i 

tb!.IIS. 1 18!.17. •••nni·now. 1806. 18!15. 

2,202,000 2,7M,500 4-7,500 600,000 2,024,500 1,7t7,2ï5 20 

9,200,000 9,200,000 • • 9,200,000 • 

uso.eoo ~!50,000 . • 1,1100,000 0 

20,000 20,oou • • 20,000 • 

500,000 500,000 • • 300,000 (a) (a) art, 98 de t 890. 
' 8,8411,~11 6i 

(b) [b) art. 99 do IWllll. 
i.?5,000 125,001) • • 125,000 500,000 • 

298,000 298,000 )t li 4-35,000 • 

30,000 50,000 " • â0,000 • 

1,500,000 ·1;250,000 250,000 . 1,200,000 . 
(c) (c} art. 100 do 1!19!,. 

• 1 1) • • (i 1,938 15 

6,700 6,700 • li 4,500 4,orm • 

6,800 6,800 • • 9,000 8,1.i62 62 

51,000 51,000 • • 1:H,000 40,820 67 

9,000 • 9,000 • • 7,000 20 
-------~ - 

14,698,500 14~902,000 306,tiOO 600,000 14,599,000 11,182,857 09 
- 

DuuNU'.l'JON • . fr. 293,t>00 
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BUDGET A!IENDÉ DE L'EXERCICE f 898. 

IIVURO ILITTEIIA 

'"° 1 4H dénl•p- 
articles. p••Hl1. 

DÉSIG1'ATJOll DES DÉPEllSES .ET SEB'VICES . 

• 

, 

• 

i24 

• 
, 
> 

•• 

, 

• 

• 
• 

CHAPITRE XIV. 

DÉPENSES IMPdVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget. Secours à aeeorder au1 familles pour frais de der 
nière maladie el de funérailles de fonctionnaires décédés ou d'agents pensionnés qui 1e trouvent 
dans une situation malheureuse . . • . . . . . . . . • • • • • • . . • 

TouL DU Cll.lPITH XIV. • . . fr.· 

t• 8ECTI011. - DÉPEl'ISES EXCEP'fIOllllELLES. 

CHAPITRE X V. 

l&BnCEI DJYE&I. 

Ameublement des gouvernements provinciaux de la Flandre orientale et du Limbourg (pour 
mémoire) . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • 

Ameublement tlcs gouvernements provinciaux d'Anvers et <lu Limbourg (pour mémoire) 

Garde civique. - Armement el équipement des corps spéciaux (pour mémoire) . • , 

Enseignement supérieur. - Construction, amélioration, ameublement et outillage scientifique 
des nouveaux locaux universitaires . . . . • • . • . . . . • • . • • . . 

Enseignement supérieur - Participation à l'Exposition internationale de Bruxelles {pour 
mémoire) . 

Enseignement moyen. - Ameublement de locaux 

Transaction relative à des terrains que la ville d'Arlon o acquis eo 1882 el 1883, pour la 
construction <l'une école normale d'institutrices (pour mfmoire). 

Tir national. - lnstallations complémentaires (pour mémoire) . • 

Acquisition d'une collection de jetons des anciens magistrats de: Bruxelles (pour mémoire). . 

Agrnndisscmcnt des locaux du Musée royal d'histoire naturelle. - Acquisition d'un immeuble 
attenant à cc musée (pour mémoire). . : . . . . . . . . • . . . • . • • 

Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., de moisons d'écoles primaires-: 

Travaux d'agrandissement n effectuer nu Musée royal d'histoire naturelle 
Subside à l'expédition untartique belge (pour mémoire) . 

Tou.L DU Cll.lJ>lTal X V. . . . fr. 



( i 77 ) (Jlin. de l'Jnt. et de l"/nstr. publ.) 

DÉVELOPPEIUENTS. -- DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDlTS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

tl~m.1.ndif■ TOUJ Tbtt• d• 

!'Otrll L' BXERClCll ?OU& s..· .1.1sac1c1. 

uounnioa. \ 

POIJa L'aJ1acu:1 L'sssac,c• 
Observations. 

1898. 1897. Dl.UtDTION. 1896. 1895. 

11,000 6,000 5,000 . ti,000 5,099 93 

11,000 6,000 5,000 ~ 6,000 3,090 ~15 

______.---~·~--------- 
' ÀUGMENTATION •.• fr. :5,000 

• 47,935 . '•7,935 ,, 10,625 5iî 

• • ,, • ,t.:;1,jl9 '•5 . 
• " u li 42'f,57(i • 6':H • 

43,5ii!:i 179,tH5 • 136/tliO 500/~6~ • '220,276 ;,7 

• 25,000 )) 25,000 • • 
40,000 21,000 19,000 • . li 

. so.ooc J 40,000 1 . 
• 2ii,OOO • 25,000 l!H,no • 25fi 25 

Il li,000 • 6,00fl • )1 

. . D • :204,900 • • 
700,000 )) 700)000 > <i00,000 » 600,000 • 
!"i00,00(> Il tiOU,000 • • • 

• 60,000 D 60,000 100,000 )j • 

f ,283,'.îtiii 404,7tî0 f ,219,000 540,39;:i 1,866,707 4/î 831,732 i7 
-~---- -- 

,\ (;G!fE?iTATION. . fr. 878,60!> 



[N• 5.] ( t78 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE {898. 

NUMÉROS 

·••pi&, ••. 

DÉSIG1'A.TI011 DES DÉPEIISES ET SER -VICES. 

II. 

Ill. 

IV. 
V, 
VI. 
VII. 
vm. 
IX. 
I. 
XI. 
XII. 
XIII. 
XIV. 

XV. 

tro SECTION. - Semce ordinaire. 

Administration centrale 
Pensions e, secours 

Statistique générale ' • 
Alaires provinciales et communales • 
Afi'aires électorales • 
Milice. . . . . 
Garde ci-Yique et corps de sapeurs-pompiers • • 

Décoration civique et récompenses pécuniaires . 
Légion d'honneur et Croix de fer • 
Sciences et Ieures • 
Enseignement supérieur 
Enseignement moyen . • 
Enseignement primaire • 
Dépenses imprévues 

~• SECTIO~. - Dépensa exceptlonnellee. 

. . . . 

Services divers . . . 
• 4 • • 

Toun. . . . •. fr. 



{ t79 ) (Min. de l'lnt. d dt l'Jmtr.pwbl.} 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 
. • 

cat»1u CllÉDlTI DIFFÉRENCES CRÉDITS D8PENSES 

•••••••• ·- ·- ••• 
•••••••.••• a.aa •••• 1,."p,u.ibtt ••••. L1UA&CIC& 1:naac•~• ot.n--. 

1811. 1897. 
._., .. .,__ ·-· 18H. 189:S. 

. 
1 

594,900 • !SH,90O • • • 1192,0!'.iO •• ?S72,H9 59 

•-'2,621 Il U8,62t • • 6,000 • +24,97!5 • +24,45-' 53 
22,800 Il 2:2,800 • • • 20,800 • !0,387 •o 

~.31i,UO • !,3?14,260 • 18,180 • • 2,3.9,260 • 2,282,621 91 
296,000 • 99,000 • -197,000 • • 2{6,000 • t2t,775 ro 
U0,000 • U0,000 • • • U0,000 • -f35,732 39 
-Hl,100 • 158,900 • 26?S,200 • • {34,400 • 101,570 75 
20,000 • ~0,000 > • • 20,000 • t8,9?17 4?5 

2'1,700 • 280,900 • • 39,200 • 310,000 • 313,316 61 
959,1150 • 959,150 • lt • 9!J8,7!50 • 90l'i,f68 33 

2,i.22,803 Il ~.08",8{7 • 37,986 • • 2,027,541 • t ,9?S6,3t 7 3i, 
.f.,275,172 • 1,170,672 • rn+,500 • • i,0?57,786 • 3,961,872 -16 
U,698,?IOO • U,99~,000 • • 293,?IOO • t 4-,399,000 • H,182,857 09 

11,000 • 6,000 • 5,000 • • 6,000 • 3,099 93 

1 ,:285,3!55 > i04-,7!10 • 878,60?1 • • f ,866, 707 .us 83{,782 17 

,1 ,90-1,?1.&f , 26,736,770 • i,506,471 • 538,700 • 27,?123,969 ,~ H,8i9,8i2 75 

- 

AUG■MT.lTIOK, . . fr. t,i67,77i 




